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AVIS D’APPEL À PROJETS

Portant sur la réorganisation de l’offre départementale 

en matière d’action éducative en milieu ouvert classique et renforcée

Faisant suite à la décision de renoncer à poursuivre la procédure lancée le 25 avril 

(Arrêté du Président du Conseil départemental du 20 juin 2018)

1) Qualité et adresse des autorités compétentes pour délivrer les autorisations

Monsieur le Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire
Hôtel du Département
Place de la Préfecture 
37 000 Tours

Madame la Préfète d’Indre et Loire
Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
17 rue de la Dolve
37000 Tours

2) Objet de l’appel à projets

L’appel à projet vise à la création de 

- 533 places d’action éducative en milieu ouvert classique (AEMO)

- 200 places d’action éducative en milieu ouvert renforcée (AEMOR)

Cette  démarche  d’évolution  de  l’offre  départementale  s’articula  autour  de  5  lots  territoriaux
correspondant à des plateaux techniques tels que définis dans le cahier des charges.

3) Cahier des charges

Le cahier des charges de l’appel à projets est joint au présent avis et sera téléchargeable sur la
plateforme AWS à partir de la rubrique « Appels à projets » du site internet du Conseil départemental
d’Indre  et  Loire :  www.touraine.fr/services-en-ligne/travailler-avec-le-conseil-departemental/appels-a-
projets

4) Cadre juridique de l’appel à projet

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles :

L.221-1 – L.222-5 - L.312-1-1° et 4° – L.313-1 – L.313-1-1 – L.313-3 – L.313-4 – R.313-1-5° à
R.313-7 - L.312-1-alinéas 1 et 4 

- Le code civil, notamment ses articles L.375 et L.375-2

- La  délibération  du  Conseil  départemental  du  20 avril  2018  décidant  le  lancement  de
l’appel à projet

1) Clôture de l’appel à projet

La date limite de réception ou de dépôt des projets est fixée au 4 septembre 2018 à 15h00

2) Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles
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Composition du dossier de candidature     :

Le dossier  comportera obligatoirement les pièces visées à l’article  R.313-4-3 du Code de
l’action sociale et des familles ainsi que celles fixées par l’arrêté du 30 août 2010 relatif au
contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du projet.

Ces pièces à fournir sont listées dans le cahier des charges.

Dépôt par courrier     :

Le dossier de candidature devra se présenter sous les formes suivantes : 

 1 exemplaire dans une enveloppe cachetée portant la mention « appel à projets 2018
AEMO - DPPEF – ne pas ouvrir – lot n°xxx » qui comprendra deux sous enveloppes : 

o L’une concernant la candidature portant la mention « appel à projets –

candidature),

o L’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la

mention « appel à projet –lot n° xxx ». 

 1 exemplaire en version dématérialisée sur clé USB

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, à chaque autorité compétente, un dossier
de candidature par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante : 

Conseil départemental d’Indre et Loire

Direction de la Prévention et de la Protection de l’enfant et de la famille

38 rue Edouard Vaillant BP 4525

37041 TOURS CEDEX

Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
17 rue de la Dolve
37000 Tours

Par dépôt direct     :

 1 exemplaire dans une enveloppe cachetée portant la mention « appel à projets 2018
AEMO - DPPEF – ne pas ouvrir – lot n°xxx » qui comprendra deux sous enveloppes : 

o L’une concernant la candidature portant la mention « appel à projets –

candidature),

o L’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la

mention « appel à projet –lot n° xxx ». 

 1 exemplaire en version dématérialisée sur clé USB
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Le dossier pourra être déposé contre récépissé aux mêmes adresses, dans les mêmes délais
: du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
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Par voie dématérialisée     :

A partie de la plateforme AWS à partir de la rubrique « Appels à projets » du site internet du
Conseil  départemental  d’Indre  et  Loire :  www.touraine.fr/services-en-ligne/travailler-avec-le-
conseil-departemental/appels-a-projets

1) Modalités d’instruction des projets et critères de sélection

Les projets seront analysés par les instructeurs désignés par le Président du Conseil départemental et
la Préfète du Département selon 3 étapes :

-  vérification  de  la  régularité  administrative  des  candidatures  et  de  la  complétude  du  dossier,
conformément aux articles R.313-5 et suivants du Code de l’action sociale et des familles,

- vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères minimums spécifiés dans le cahier des
charges (public et territoire d’intervention),

- analyse des projets en fonction des critères de sélection des projets figurant dans le cahier des
charges.

Les  dossiers  parvenus  ou  déposés  après  la  date  limite  de  clôture  du  4  septembre  2018  à  
15h00 ne seront pas recevables.

Les dossiers reçus dans le délai mais manifestement étrangers à l’objet de l’appel à projets seront
déclarés irrecevables.

Les  dossiers  parvenus  dans  les  délais  mais  incomplets  sous  l’aspect  de  la  seule  régularité
administrative  des  candidatures  feront  l’objet  d’une  demande  de  mise  en  conformité.  Un  délai
maximum de 8 jours sera accordé pour la régularisation.

La commission de sélection procédera à l’examen et au classement des dossiers. Sa composition fera
l’objet d’un arrêté conjoint du Président du Conseil départemental et de la Préfète d’Indre et Loire,
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  et  de  la  Préfecture.  Les  instructeurs
désignés ainsi  que chaque candidat  dont  le dossier est  déclaré complet  sont  entendus par ladite
commission. La liste des projets par ordre de classement ainsi que la décision d’autorisation seront
publiées selon les mêmes modalités.

2) Date de publication et modalité de consultation de l’avis

Le présent avis d’appel à projets est publié au recueil des actes administratifs du Département
et de la Préfecture d’Indre et Loire ainsi que sur le site internet du Conseil  départemental
d’Indre et Loire et vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers.

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par les candidats avant le  29 août
2018 à 17h00 en déposant leurs questions sur la plateforme AWS.
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MISE EN ŒUVRE DE MESURES D’ACTION
ÉDUCATIVE EN MILIEU OUVERT ET D’EDUCATIVE

EN MILIEU OUVERT À MOYENS RENFORCÉS

Appel à projet 

Qualité et adresse des autorités compétentes pour délivrer l’autorisation :

Monsieur le Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire
Hôtel du Département
Place de la Préfecture 
37 000 Tours

Madame la Préfète d’Indre et Loire
Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
17 rue de la Dolve
37000 Tours
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Date limite de réception des offres : 4 septembre 2018 à 15 heures

6

Autorités compétentes

Conseil départemental
- Direction de la

prévention et
protection de l’enfant

et de sa famille 

État – Direction Territoriale
de la Protection Judiciaire

de la Jeunesse

Contacts téléphoniques 02 47 31 45 40 02 47 20 95 00
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Contexte et objectifs de l’appel à projet

Cadre juridique et contexte départemental du projet 

Le cadre législatif et réglementaire 

1. L’inscription dans le champ de la protection de l’enfance 
Le présent appel à projet s’inscrit dans la diversification de l’offre en protection de l’enfance impulsée
par la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance et par la loi n°2016-297 du
14 mars 2016 relative à la protection de l’enfance. 

Ces lois  poursuivent notamment l’objectif  de placer au cœur du dispositif  l’intérêt de l’enfant en
renouvelant les relations avec les familles (notamment via la mise en place du Projet pour l’Enfant), et
en diversifiant les modes d’intervention auprès des enfants et de leur famille. 

Le cadre juridique de l’AEMO 
Répondant à cette logique d’individualisation des parcours et de travail  avec les familles,  l’AEMO
s’inscrit  ainsi dans le champ général de l’Aide Sociale à l’Enfance et des orientations issues de la
législation.

La mesure s’exécute dans le cadre de le protection judiciaire : 

- article L.312-1 alinéas 1 et 4 du Code de l’action sociale et des familles

- article L.375 du Code civil  

Extrait «  Si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en danger, ou si les
conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social sont
gravement compromises, des mesures d'assistance éducative peuvent être ordonnées par justice à la
requête des père et mère conjointement, ou de l'un d'eux, de la personne ou du service à qui l'enfant
a été confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou du ministère public.»

- article L.375-2 du Code civil  

Extrait « Chaque fois qu'il est possible, le mineur doit être maintenu dans son milieu actuel. Dans ce
cas,  le juge désigne, soit une personne qualifiée, soit un service d'observation, d'éducation ou de
rééducation en milieu ouvert, en lui donnant mission d'apporter aide et conseil à la famille, afin de
surmonter les difficultés matérielles ou morales qu'elle rencontre. Cette personne ou ce service est
chargé de suivre le développement de l'enfant et d'en faire rapport au juge périodiquement.»
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Le contexte départemental et les objectifs poursuivis  

1. La  mise  en  œuvre  des  orientations  politiques  départementales  en
matière de protection de l’enfance 

Les orientations générales du Département et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse en matière de
restructuration et  de diversification de l’offre d’accompagnement en protection de l’enfance sont
formalisées  dans le  schéma départemental  de  prévention et  de protection de l’enfance et  de la
famille 2018-2022 d’Indre-et-Loire.

L’axe 3 du schéma 2018-2022 de prévention et de protection de l’enfance du Conseil départemental
propose des actions visant à diversifier et structurer les réponses pour une plus grande adéquation
aux besoins des enfants, des jeunes et des familles. De nouveaux accompagnements ont été déployés
sur le  territoire  départemental :  aide éducative en milieu ouvert  renforcée,  placement éducatif à
domicile…  Toutefois,  la  diversification  encore  limitée  de  l’offre,  en  nombre  de  places  et  en
déploiement géographique, ne permet pas aujourd’hui de répondre à l’ensemble des besoins. 

Le  Conseil  Départemental  et  la  Protection Judiciaire  de  la  Jeunesse  souhaitent  ainsi  aujourd’hui
renforcer les capacités de l’offre départementale d’accompagnement en protection de l’enfance via
une  logique  de  proximité  territoriale  en  organisant  cette offre  autour  de  5  plateaux  techniques
territoriaux permettant de proposer un socle commun pour chacun des territoires. Dans ce cadre, le
présent appel à projet vise à redistribuer et renforcer l’ensemble de l’offre départementale existante
en matière d’AEMO et d’AEMOR. À cet égard, un tuilage sera organisé entre opérateurs pour les
mesures en cours d’exécution.

Les objectifs poursuivis par la mise en place de l’AEMO et l’AEMOR et l’appel à
projet 

Une réponse adaptée à chaque enfant et
famille doit être apportée, sans délai de
mise en œuvre sur l’ensemble du
Département

La poursuite de la diversification des réponses
apportées doit permettre de sortir de la logique
« binaire » milieu ouvert/placement, à travers
le renforcement de la protection hors les murs

L’objectif premier des dispositifs d’AEMO et d’EMOR territorialisés est avant tout de pouvoir apporter
une réponse personnalisée, individuelle, à chaque enfant et famille, en réduisant la mise en place de
mesures « par défaut » faute de dispositif suffisamment adapté. Cette nouvelle offre permettra de
fluidifier la mise en œuvre des mesures et des parcours en protection de l’enfance et de favoriser la
place de l’enfant dans sa famille, orientation majeure de la politique départementale. 

Les attentes concernant le dispositif 

Les objectifs des mesures d’AEMO et d’AEMOR
Les mesures d’AEMO et d’AEMOR sont prononcées lorsque les conditions d’éducation de l’enfant, sa
santé, sa moralité ou sa sécurité sont compromises et nécessitent un accompagnement étayé. Elle
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vise à prendre en charge des situations complexes cumulant plusieurs facteurs de fragilités familiales.
Dérogatoire au droit commun, la mesure peut être prononcée par l’autorité judiciaire.  

La  mesure  d’AEMO  est  un  accompagnement  de  l’enfant  et  de  sa  famille,  accompagnement
s’effectuant principalement à domicile. L’AEMOR s’appuie sur les mêmes modalités que l’AEMO avec
un degré d’intervention plus soutenu.

Les principaux objectifs liés à cette mesure sont ainsi les suivants :
 Protéger l’enfant ou l’adolescent, dans un cadre d’intervention suffisamment contenant ;
 Soutenir et valoriser les parents dans l’éducation de leur enfant et dans le développement de

leurs ressources parentales ;

 Suivre l’évolution du mineur tout au long de la mesure 

 Travailler sur la reconstruction des liens intrafamiliaux. 

L’intégration dans l’offre départementale
Le dispositif  d’AEMO et d’AEMOR, dans la  palette de réponses  départementales,  s’inscrit  comme
mentionné précédemment, dans le mouvement de restructuration et de diversification opéré dans le
Département.  Le  développement  de réponses  « hors-les-murs »  plus  étayées traduit  une volonté
d’investissement du Département dans des interventions qualitatives au fort potentiel d’adaptation
aux  situations  familiales  rencontrées.  Ces  interventions  doivent  être  positionnées  de  manière
opportune dans le parcours de l’enfant. 

Dispositifs contenants
Accompagnement
éducatif à domicile

Maintien à
domicile

Accueil Retour à domicile Autonomie

AED – AEMO AEMO-R
Établissements,
accueil familial

Placement à
domicile

Services de suite
(appartements)

L’intervention  dans  le  cadre  d’une  mesure  d’AEMO  et  d’AEMO
renforcée

1. Principes d’intervention 
L’ensemble des accompagnements proposés dans le cadre de l’AEMO et l’AEMOR doivent reposer sur
les principes d’intervention suivant :  

 Prévenir et protéger : L’AEMO et l’AEMOR sont des mesures répondant à un risque ou à un
danger avéré, suite à une évaluation menée par le service d’Aide sociale à l’enfance. Ce risque
de danger ou ce danger avéré doit guider l’intervention de l’ensemble des professionnels du
dispositif.  Il  s’agit  ainsi  dans  le  cadre  de  cette  mesure  de  mettre  en  œuvre  les  moyens
nécessaires pour assurer la protection de l’enfant en contenant les facteurs de danger dans le
cadre de l’accompagnement au domicile. 
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 Évaluer : ces mesures à domicile doivent s’appuyer sur un travail d’évaluation au début de
l’intervention mais aussi tout au long de l’accompagnement. L’évaluation porte sur la notion
de  danger,  et  sur  les  besoins  de  l’enfant  et  de  sa  famille,  ainsi  que  sur  les  ressources
parentales. Cette évaluation s’articule avec le Projet pour l’Enfant et alimente les objectifs qui
y sont inscrits. 

 Co-construire et valoriser : Afin de favoriser un maintien au domicile, l’intervention implique
pour  les  professionnels,  les  parents  et  l’enfant  de  s’associer  tout  au  long  de
l’accompagnement autour d’objectifs de travail  précis et partagés. L’intervention doit ainsi
être  « capacitante »,  en  visant  l’autonomie  des  familles  accompagnées.  Via  la  co-
construction, il s’agit d’amener les familles progressivement à créer leurs propres solutions en
prenant  en  considération  les  valeurs,  les  ressources  et  les  difficultés  de  chacun.  Les
professionnels doivent veiller tout particulièrement à faire « avec » les familles et à limiter les
actes de suppléance afin de restaurer la fonction parentale de manière durable. 

2. Prestations à mettre en œuvre 
Selon  les  principes  précités,  le  prestataire  devra  assurer  la  mise  en  œuvre  des  mesures
s’articulant autour de différentes modalités qui devront être adaptées à la situation familiale. 

Ces modalités d’accompagnement s’articuleront autour :

- d’entretiens au domicile des parents, dans le service ou dans un lieu neutre.

- d’activités avec l’enfant, le jeune, la famille.

- d’accompagnement dans le quotidien de la famille selon les situations (scolarisation, activités
sportives ou culturelles…).

Le travail à domicile devra être le support d’intervention privilégié auprès des enfants, des jeunes et
de leurs familles. Une présence physique régulière auprès des personnes accompagnées est exigée,
de même qu’une disponibilité immédiate afin de répondre aux besoins liés aux différentes situations. 

Les  candidats  devront  faire  des  propositions  de  possibilités  d’hébergement  exceptionnel,  après
décision judiciaire, dans le cadre de l’exercice de la mesure d’AEMO renforcée.

3. Durée de la mesure 
La durée de la mesure d’AEMO est de 24 mois maximum et celle d’AEMOR est de 6 mois maximum.
Ces mesures peuvent être renouvelables. 

Public cible 

Indications 
L’AEMO et l’AEMOR s’adressent aux familles cumulant plusieurs fragilités. Cette mesure prise au nom
de  l’enfant  doit  interroger  les  titulaires  de  l’autorité  parentale  en  les  interpellant  dans  leur
responsabilité éducative. 

Ces  détenteurs  de  l’autorité  parentale  pourront  être  dans  l’incapacité  d’exercer  leur  autorité
parentale et faire obstruction à toute aide éducative. 
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Public visé
Le service prendra en charge au titre de l’AEMO et l’AEMOR des enfants et des jeunes âgés de 0 à 18
ans, avec ou non leur fratrie, et portera une attention toute particulière à l’exigence de proximité et
de continuité des accompagnements.

Objectifs de qualité

Élaboration et suivi des objectifs 
Le service doit rendre compte au juge le cas échéant de l’évolution de la situation mais également
adresser un rapport circonstancié au Président du conseil  départemental afin de lui permettre de
remplir son rôle de garant de la continuité et de la cohérence des actions menées (L.221-4 CASF),
même si l’intervention s’effectue sur décision du juge. 

Tel que le prévoit la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002, un document individuel de prise en charge doit
être élaboré avec la famille et l’enfant. Le DIPC sera une déclinaison concrète et opérationnelle des
orientations issues du projet pour l’enfant (PPE), précisant : 

- Les objectifs de l’accompagnement proposé ; 

- Les personnes concernées par ces objectifs (professionnels, parents, enfants…) ; 

- Les modalités concrètes de mise en œuvre ; 

- Les actions corollaires à mettre en place et les évolutions à prévoir.

L’initialisation de la mesure doit ainsi répondre à la formalisation ou la mise à jour du Projet pour
l’enfant (PPE), qui en est le fil rouge. 

Fonctionnement du service 
1. Locaux

Des locaux devront être spécifiquement dédiés à l’accueil des familles et des enfants bénéficiaires
(bureaux, salles de réunion, lieux d’accueil pour les familles et les activités collectives : cuisines, salle
de jeux, jardin…). 

2. Horaires d’ouverture du service
Le service proposera des horaires d’ouverture de service étendu, permettant une intervention des
travailleurs sociaux à des moments importants de la vie au domicile

- La semaine de 7h à 22h.
- Les weekends, jours fériés et vacances scolaires de 9h à 22 h.

1. Organisation du service
Le Département et la  Protection Judiciaire de la Jeunesse  seront très sensibles à l’organisation du
service et des équipes dédiées, notamment sur les points suivants : 

- Organisation de temps de régulation interne au service (exemple : réunions techniques en
équipe pluridisciplinaire…)

- Outillage prévu pour formaliser le travail en équipe (outils de partage des informations)
- Modalités  permettant  la  continuité  du  service,  notamment  lors  des  périodes  de  congés

estivaux et de fin d’année
- Modalités de coordination avec les partenaires : Éducation nationale, structures de soins… 
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Début de la 
mesure

Evaluation partagée de la situation amenant à l'élaboration ou à la mise à jour du PPE 
puis à l'élaboration du DIPC

Acceptation de la venue de l'équipe de la fréquence d'intervention

Au cours de la 
mesure

Travail sur l'évolution des dangers et l'acceptation de l'accompagnement 
Mobilisation des ressources parentales et redéfinition partagée des objectifs 
Ajustement des interventions et de l'accompagnement proposé en fonction de 
l'évolution des objectifs 

A l'issue de la 
mesure

Consolidation des acquis et des ressources parentales
Préparation de l'évaluation finale et des suites à donner 

Modalités de fonctionnement 
1. Constitution de l’équipe d’intervention 

L’accompagnement  reposera  sur  une  équipe  pluridisciplinaire,  avec  des  compétences  métiers
diversifiées. 
L’équipe  proposée  par  le  prestataire  pourra  à  titre  d’exemple  prévoir  un  chef  de  service, des
éducateurs,  un  psychologue,  un(e)  technicien(ne)  d’intervention  sociale  et  familiale  (TISF),  un(e)
conseiller(e) en économie sociale et familiale (CESF)…
Le  Département  et  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse  seront  vigilants  quant  au  niveau  de
qualification des équipes proposées. 

2. Astreinte
Le prestataire devra prévoir un service d’astreinte 24h/24, 7j/7. Il s’agira dans le cadre de ce service,
d’évaluer la situation, d’écouter, de conseiller et d’apaiser. 

Modalités d’intervention auprès des familles 
1. Fréquence d’intervention 

Le  service  devra  prévoir  une  fréquence  moyenne  d’intervention  hebdomadaire,  en  priorité  au
domicile. Le service devra également proposer des actions collectives associant plusieurs familles du
dispositif. 

Afin d’avoir une lisibilité des interventions menées par enfant confié, le Département et la Protection
Judiciaire  de la  Jeunesse  attendront  du prestataire des propositions pour restituer la  qualité  des
interventions conduites auprès des familles.

2. Préalables à l’intervention et déroulement

Le  Département  et  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse  seront  vigilants  à  l’organisation  des
interventions auprès des familles dans les limites de la durée de la mesure. 

Les modalités d’intervention doivent être conçues au regard des principales étapes qui  jalonnent
l’accompagnement proposé aux familles : 
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L’objectif du service sera de mettre en œuvre la  mesure dès sa notification. La première visite à
domicile devra être réalisée dans la semaine suivant l’ouverture de la mesure. 

1. Modalités d’implication des familles 

Le Département et la  Protection Judiciaire de la Jeunesse  porteront une attention particulière aux
modalités d’implication des familles dans le cadre de l’accompagnement proposé : 

- À travers la formalisation et la mise à jour du Document Individuel de Prise en Charge et plus
particulièrement des objectifs formulés ; 

- Dans la construction du référentiel d’intervention auprès des familles ; 

- Lors des interventions hebdomadaires ; 

- Au moment des synthèses.
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1. Accompagnement des équipes
1. Recrutement

Le  prestataire  devra  s’assurer  de  la  capacité  des  professionnels  à  s’intégrer  dans  une  équipe
pluridisciplinaire lors du recrutement.

2. Modalités d’accompagnement

Les  autorités  seront  sensibles  à  la  mobilisation  d’approches  théoriques  pluridisciplinaires  et  à
l’organisation prévue de formations, temps d’échanges et d’analyse de pratiques concernant la mise
en œuvre de la mesure. En outre, le prestataire mettra en place un dispositif de formation répondant
également à l’évolution de la politique départementale de protection de l’enfance et des objectifs
assignés aux accompagnements des enfants et des familles dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance.

3. Outillage technique

Pour formaliser  le  cadre  d’’intervention des  professionnels  auprès  des familles  et  le  sécuriser,  le
prestataire devra développer des outils techniques pouvant porter par exemple : 

- Sur la chronologie et le type d’intervention à mener (exemple : un référentiel d’intervention) ;

- Sur les méthodes d’accompagnement et d’association des familles (exemple : des chartes) ; 

- Sur  le  suivi  de  l’évolution  des  risques  de  danger  et  de  la  mobilisation  des  ressources
parentales…

Modalités de suivi – évaluation

1. Suivi de l’activité
Le  prestataire  devra  présenter  annuellement  un  bilan  détaillé  de  l’activité  sur  son  secteur
d’intervention. Ces bilans devront comporter des éléments statistiques sur les enfants et les familles
et sur l’accompagnement mis en place mais ils devront également mettre en avant des éléments
témoignant de la qualité des accompagnements proposés, et notamment  des  exemples d’objectifs
poursuivis avec les familles et les actions mises en œuvre pour les atteindre.

2. Mobilisation  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  schéma
départemental

La redistribution et le développement de l’offre d’AEMO et d’AEMOR s’inscrivent dans le cadre de la
mise  en œuvre  du  schéma départemental  de  Prévention et  de  Protection de l’Enfance et  de  la
Famille.  Le  prestataire  sera  associé  aux  réunions de suivi  des  travaux.  Ces  réunions permettront
notamment au Département :

- D’assurer le suivi de sa politique de diversification de l’offre, 
- De  dresser  un  bilan  des  réalisations  des  prestataires  et  des  éventuels  écarts  avec  les

exigences fixées, 
- D’adapter  les modalités d’intervention et  les actions  menées par les équipes de l’AEMO et

d’AEMOR aux besoins constatés.
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Projets attendus 

Budget attendu 

La prestation proposée ne devra excéder :

- 11 euros par jour et par enfant pour les mesures d’AEMO.

- 20 euros par jour et par enfant pour les mesures d’AEMOR.

Allotissement
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1. Lot 1 – Secteur Nord-Ouest 
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 47 mesures d’AEMO 

- 28 mesures d’AEMO renforcée 

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le nord-ouest du département,
sur le périmètre des communautés de communes de Touraine Ouest Val de Loire et de Gâtine et
Choisilles – Pays de Racan 

2. Lot 2 – Secteur Nord Est
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 74 mesures d’AEMO 

- 30 mesures d’AEMO renforcée 

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le nord-est du département, sur
le  périmètre  des  communautés  de  communes  de  Bléré  Val  de  Cher,  du  Val  d’Amboise,  du
Castelrenaudais et de Touraine-Est-Vallées. 

3. Lot 3 – Secteur Sud-Ouest
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 68 mesures d’AEMO 

- 14 mesures d’AEMO renforcée 

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le sud-ouest du département,
sur le périmètre des communautés de communes de Chinon Vienne et Loire, Touraine Val de Vienne
et  la  partie  ouest  du  territoire  de  la  communauté  de  communes  Touraine  Vallée  de  l’Indre
(communes  de  Rigny-Ussé,  Bréhémont,  Rivarennes,  La  Chapele  aux  Naux,  Lignières  de  Touraine,
Cheillé, Vallères, Azay-le-Rideau, Villaines les Rochers, Saché, Thilouze, Villeperdue).

4. Lot 4 – Secteur Centre 
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 265 mesures d’AEMO 

- 106 mesures d’AEMO renforcée 

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le centre du département, sur le
périmètre de Tours Métropole Val de Loire.
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5. Lot 5 – Secteur Sud-Est 
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 79 mesures d’AEMO 

- 22 mesures d’AEMO renforcée 

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le sud-est du département, sur
le périmètre de la communauté de communes Loches Sud Touraine et la partie est du territoire de la
communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre (communes de Truyes, Esvres, Saint Branchs,
Veigné, Montbazon, Sorigny, Sainte Catherine de Fierbois, Monts, Artannes sur Indre).

Le calibrage des mesures par lot  traduit une photographie des besoins au lancement du présent
appel à projets. Il pourra être amené à évoluer en fonction des besoins du service.

Composition du dossier de candidature et de projet

Le candidat doit soumettre un dossier complet, comprenant deux parties distinctes (candidature et
projet), conforme aux dispositions de l’article R.313-4-3 du CASF.

La candidature

Le dossier de candidature devra comprendre les documents suivants :

a) Les documents permettant l’identification du candidat, notamment un exemplaire de ses
statuts s’il s’agit d’une personne morale de droit privé ;

b) La  déclaration  sur  l’honneur  du  candidat  qu’il  n’est  pas  l’objet  de  l’une  des
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

c) La  déclaration  sur  l’honneur  certifiant  qu’il  n’est  l’objet  d’aucunes  procédures
mentionnées aux articles L.313-16, L331-5, L472-10, L.474-2 ou L.474-5 ;

d) La copie de la  dernière certification aux comptes s’il  y est tenu en vertu du code du
commerce ;

18

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-06-20-002 - DTPJJ/CD37 - Avis d'appel à projets portant sur la réorganisation de l’offre départementale en matière d’action
éducative en milieu ouvert classique et renforcée 21



e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la
situation financière de cette activité ou de son but social tel que résultant de ses statuts
lorsqu’il ne dispose pas encore d’une telle activité. 

Le projet 

Le candidat présentera     :

1) Tout  document  permettant  de  décrire  de  manière  complète  le  projet  en  réponse  aux  besoins
décrits par le présent cahier des charges ; 

2) Un  état  descriptif  des  principales  caractéristiques  auxquelles  le  projet  doit  satisfaire,  dont  le
contenu minimal est fixé par l’arrêté du 30 août 2010, à savoir     :

a) Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en
charge comprenant 

- un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L. 311-8

- l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits  des usagers en application des
articles  L.  311-3  à  L.  311-8  ainsi  que,  le  cas  échéant,  les  solutions  envisagées  en
application de l'article L. 311-9 pour garantir le droit à une vie familiale des personnes
accueillies ou accompagnées

- la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L. 312-8,
ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans le cas d'une
extension ou d'une transformation

- le  cas  échéant,  les  modalités  de  coopération  envisagées  en  application  de  l'article  
L. 312-7 

- La formalisation de ses partenariats avec les autres acteurs de la protection de l’enfance
et, au-delà, de la société civile ;

La structure devra se conformer aux exigences de la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 modifiée, de la loi

n°2007-293- du 5 mars 2007 modifiée et du présent cahier des charges ;

Le candidat s’efforcera de développer une démarche qualité, de porter une attention particulière à la

satisfaction des besoins du bénéficiaire et  de sa famille  ainsi  qu’à la continuité de l’accueil  et de

l’accompagnement éducatif et ce en parallèle avec le projet pour l’enfant signé.

Le candidat devra notamment expliciter les modalités d’évaluation interne et externe envisagées, le

référentiel d’évaluation qui sera utilisé, les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement de la

démarche continue d’amélioration de la qualité, les indicateurs retenus.

Les  modalités  d’évaluation  des  pratiques  professionnelles  propres  à  la  structure  devront  être

précisées.

Un rapport d’activité des pratiques professionnelles propres à la structure devront être précisées.
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Un rapport  dont  le  candidat  précisera  les  items retenus dans la  réponse qu’il  propose doit  être

adressé chaque année au Département et à l’État.

En outre, le candidat devra fournir un document et ses éventuelles annexes permettant de décrire de

manière complète le projet en réponse aux besoins exprimés par le présent cahier des charges.

a) Un dossier relatif aux personnels comprenant

- une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification

- Le projet doit également comprendre pour chaque type de mesure :

- Le tableau des effectifs en ETP par type de qualification et d’emplois ;

- Le ratio d’encadrement ;

- Les recrutements envisagés ;

- Le plan de formation envisagé ;

- Les fiches de postes ;

- L’organisation de l’équipe ;

- Les instances de pilotage ;

- La convention collective ;

- Les intervenants extérieurs éventuels ;

- L’organigramme hiérarchique et fonctionnel complet pour l’établissement ou le service

intéressé  par  l’appel  à  projet  incluant  l’accompagnement  éducatif  et  les  ratios

d’encadrement notamment les compositions d’équipes de veille de nuit et week-end, e

cas échéant;

Dans le cadre de mutualisation de moyens, il est important que le candidat mette en évidence les

conséquences de cette mutualisation sur le personnel.

Par ailleurs, une attention particulière sera portée aux candidats étudiant le cas échéant l’hypothèse

d’une reprise, partielle ou totale, du personnel d’une association qui n’aurait pas candidaté ou non

retenue suite à l’appel à projets.

a) Selon  la  nature  de  la  prise  en  charge  ou  en  tant  que  de  besoin,  un  dossier  relatif  aux
exigences architecturales comportant : 

- une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et
la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou accompagné 

- en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la
réglementation  qui  leur  est  applicable,  ne  pas  être  au  moment  de  l'appel  à  projet
obligatoirement réalisés par un architecte 

20

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-06-20-002 - DTPJJ/CD37 - Avis d'appel à projets portant sur la réorganisation de l’offre départementale en matière d’action
éducative en milieu ouvert classique et renforcée 23



Les candidats devront privilégier les infrastructures existantes ou la location.

Le candidat doit fournir tout justificatif permettant de vérifier que le lieu est (ou sera) susceptible de

répondre aux conditions d’hygiène et de sécurité et aux conditions d’accessibilité des personnes en

situation de handicap ;

Dans le cadre d’une acquisition immobilière, une validation préalable des autorités en charge de la

délivrance des autorisations est à prévoir. Le candidat doit pouvoir justifier de la faisabilité du projet

par  l’apport  d’éléments  concrets  sur  l’avancement  des  négociations.  Il  doit  également  pouvoir

démontrer que l’acquisition ne met pas en péril l’équilibre financier de la structure que ce dernier ait

recours à l’emprunt ou utilise sa trésorerie.

Dans le cadre d’une location immobilière, le montant du loyer doit être fixé au regard du coût moyen

du marché et ne pas déséquilibrer le budget de l’établissement.

a) Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement
de l'opération, mentionnés au 2° de l'article R. 313-4-3 du même code 

- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires

- Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs
coûts, leurs modes de financement et un planning de réalisation

-  En cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service existant, le
bilan comptable de cet établissement ou service

- Les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou du service du plan de
financement mentionné ci-dessus

- Le  cas  échéant,  les  incidences  sur  les  dépenses  restant  à  la  charge  des  personnes
accueillies ou accompagnées

- Le  budget  prévisionnel  en  année  pleine  de  l'établissement  ou  du  service  pour  sa
première année de fonctionnement. 

1) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des exigences
minimales que ces dernières doivent respecter ; 

2) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer
un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées.

LES VARIANTES

En  application  de  l’article  R.  313-3-1  du  CASF,  les  candidats  à  l’appel  à  projet  sont  autorisés  à

présenter  des variantes  aux exigences posées par  le  présent  cahier  des charges  sous réserve de

respecter les exigences minimales suivantes :
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- Les territoires tels que définis au présent cahier des charges

- Les publics cibles tels que définie au présent cahier des charges

- Les prix de journée plafond tels que définis au présent cahier des charges

- Un accompagnement dédié autour du respect de l’autorité parentale et de la participation

effective des familles tel que décrit dans les orientations du schéma départemental 

- Les objectifs de qualité fixés au présent cahier des charges 

Tout dossier ne respectant pas l’une de ces exigences minimales visées ci-dessus sera considéré

comme manifestement étranger à l’appel à projets.

Chaque candidat est libre de répondre à une partie d’un lot, un lot ou plusieurs lots. 

La réponse partielle à un lot n’est possible qu’à la condition de présenter un projet groupé entre
candidats, celui-ci devant faire l’objet d’une convention telle que prévue à l’article L.312-7 du CASF.
L’offre groupée devra atteindre le nombre de places attendues sur le lot.

En cas de projet groupé, une note globale sera attribuée au groupement, sur la base des critères de
sélection indiqués ci-après. 

1. La réception des dossiers et leur étude
Tout dossier transmis hors délai ne sera pas étudié par la commission conjointe d’appel à projet. Si le
dossier de candidature est incomplet, des compléments pourront être demandés aux candidats avec
un délai de réponse à respecter. L’étude des dossiers sera réalisée par le Conseil départemental et la
Protection Judiciaire de la Jeunesse.

Le porteur de projet ne pourra modifier ou compléter son projet.

En  acceptant  de  faire  acte  de  candidature  dans  le  cadre  de  cet  appel  à  projet,  les  candidats
s’engagent, s’ils sont retenus, à accepter le principe d’une négociation dans le cadre des modalités de
mise en œuvre. En effet, la négociation aura pour but d’adapter plus précisément le projet retenu à la
demande du Conseil  départemental  et  de  la  protection Judiciaire  de la  Jeunesse,  au  regard  des
critères posés et des moyens disponibles.

Les  dossiers  de  candidature  et  les  pièces  justificatives  exigibles  doivent  être  déposés  avant  le  
4 septembre 2018 à 15 heures.

- par courrier : chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature
par courrier recommandé avec accusé réception à l’adresse suivante : Conseil départemental
d’Indre et Loire – Direction de la Prévention et de la Protection de l’Enfant et de la Famille -
38 rue Édouard Vaillant BP 4525 – 37041 TOURS CEDEX et à la Direction Territoriale de la
Protection Judiciaire de la Jeunesse 17 rue de la Dolve – BP3841 – 37038 TOURS CEDEX 1.

- par dépôt direct : le dossier pourra être déposé contre récépissé aux mêmes adresses. Du
lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00.

- Une copie de l’intégralité des dossiers de candidature doit également être fournie sur une clé
USB remise simultanément au dossier papier déposé par courrier ou par dépôt direct.

22

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-06-20-002 - DTPJJ/CD37 - Avis d'appel à projets portant sur la réorganisation de l’offre départementale en matière d’action
éducative en milieu ouvert classique et renforcée 25



Critères de sélection

Critères Points/critères Total Points

Expérience du candidat

Composition  et  expérience  de
l’équipe 15

40Connaissance de la protection de
l’enfance et particulièrement de la
question de l’accompagnement en
milieu ouvert 

25

Qualité de la mise en œuvre de la
prestation 

Capacité d’intervention (extension
horaires, intervention au domicile,
lieux à disposition…)

5

40

Capacité à assurer l’astreinte 5

Capacité  opérationnelle  à couvrir
le territoire 

5

Description de l’intervention et de
ses objectifs

5

Méthodes  et  outils  d’évaluation
des  besoins  des  enfants  et  des
familles 

5

Partenariats envisagés en interne
et  en  externe  pour
l’accompagnement des enfants et
des familles 

5

Modalités  d’évaluation  de  la
qualité  du  service  rendu  et  de
reporting au Département 

5

Calendrier  prévisionnel  de  mise
en œuvre du projet 

5

Budget

Crédibilité du budget prévisionnel
et du plan de financement 8 20

Coût global du projet 12

Communication des résultats

La liste des projets par ordre de classement et la décision d’autorisation seront publiées aux recueils
des  actes  administratifs  du  Département  et  de  la  Préfecture.  Une  notification  individuelle  sera
adressée à l’ensemble des candidats.
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AVIS D’APPEL À PROJETS

Portant sur la réorganisation de l’offre départementale 

en matière d’hébergement et d’accueil de jour

Faisant suite à la décision de renoncer à poursuivre la procédure lancée le 25 avril 

(Arrêté du Président du Conseil départemental du 20 juin 2018)

1) Qualité et adresse des autorités compétentes pour délivrer les autorisations

Monsieur le Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire
Hôtel du Département
Place de la Préfecture 
37 000 Tours

Madame la Préfète d’Indre et Loire
Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
17 rue de la Dolve
37000 Tours

2) Objet de l’appel à projets

L’appel à projet vise à la création de 

- 435 places d’hébergement dont 5 dédiées à la protection judiciaire de la jeunesse

- 35 places d’accueil de jour 

Cette  démarche  d’évolution  de  l’offre  départementale  s’articula  autour  de  5  lots  territoriaux
correspondant à des plateaux techniques tels que définis dans le cahier des charges.

3) Cahier des charges

Le cahier des charges de l’appel à projets est joint au présent avis et sera téléchargeable sur la
plateforme AWS à partir de la rubrique « Appels à projets » du site internet du Conseil départemental
d’Indre  et  Loire :  www.touraine.fr/services-en-ligne/travailler-avec-le-conseil-departemental/appels-a-
projets

4) Cadre juridique de l’appel à projet

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles :

L.221-1 – L.222-5 - L.312-1 alinéas 1 et 4 – L.313-1 – L.313-1-1 – L.313-3 – L.313-4 – R.313-
1 à R.313-7 – L.312-1-alinéas 1 et 4

- Le code civil, notamment ses articles L.375 et L.375-3

- La délibération du Conseil départemental du 20 avril 2018 décidant le lancement de l’appel à
projet
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5) Clôture de l’appel à projet

La  date  limite  de  réception  ou  de  dépôt  des  projets  est  fixée  au  4  septembre  2018  à  
15h00.

6) Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles

Composition du dossier de candidature     :

Le dossier  comportera obligatoirement les pièces visées à l’article  R.313-4-3 du Code de
l’action sociale et des familles ainsi que celles fixées par l’arrêté du 30 août 2010 relatif au
contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du projet.

Ces pièces à fournir sont listées dans le cahier des charges.

Le dossier de candidature devra se présenter sous les formes suivantes : 

Dépôt par courrier     :

 1 exemplaire dans une enveloppe cachetée portant la mention « appel à projets 2018
HEBERGEMENT/ACCUEIL DE JOUR -  DPPEF – ne pas ouvrir  – lot  n°xxx »  qui
comprendra deux sous enveloppes : 

o L’une concernant la candidature portant la mention « appel à projets –

candidature),

o L’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la

mention « appel à projet –lot n° xxx ». 

 1 exemplaire en version dématérialisée sur clé USB

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, à chaque autorité compétente, un dossier
de candidature par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante : 

Conseil départemental d’Indre et Loire

Direction de la Prévention et de la Protection de l’enfant et de la famille

38 rue Edouard Vaillant BP 4525

37041 TOURS CEDEX

Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
17 rue de la Dolve
37000 Tours
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Par dépôt direct     :

 1 exemplaire dans une enveloppe cachetée portant la mention « appel à projets 2018
HEBERGEMENT/ACCUEIL DE JOUR -  DPPEF – ne pas ouvrir  – lot  n°xxx »  qui
comprendra deux sous enveloppes : 

o L’une concernant la candidature portant la mention « appel à projets –

candidature),

o L’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la

mention « appel à projet –lot n° xxx ». 

 1 exemplaire en version dématérialisée sur clé USB

Le dossier pourra être déposé contre récépissé aux mêmes adresses, dans les mêmes délais
: du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h.

Par voie dématérialisée     :

A partie de la plateforme AWS à partir de la rubrique « Appels à projets » du site internet du
Conseil  départemental  d’Indre  et  Loire :  www.touraine.fr/services-en-ligne/travailler-avec-le-
conseil-departemental/appels-a-projets

1) Modalités d’instruction des projets et critères de sélection

Les projets seront analysés par les instructeurs désignés par le Président du Conseil départemental et
la Préfète du Département selon 3 étapes :

-  vérification  de  la  régularité  administrative  des  candidatures  et  de  la  complétude  du  dossier,
conformément aux articles R.313-5 et suivants du Code de l’action sociale et des familles,

- vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères minimums spécifiés dans le cahier des
charges (public et territoire d’intervention),

- analyse des projets en fonction des critères de sélection des projets figurant dans le cahier des
charges.

Les  dossiers  parvenus  ou  déposés  après  la  date  limite  de  clôture  du  4  septembre  2018  à  
15h00 ne seront pas recevables.

Les dossiers reçus dans le délai mais manifestement étrangers à l’objet de l’appel à projets seront
déclarés irrecevables.

Les  dossiers  parvenus  dans  les  délais  mais  incomplets  sous  l’aspect  de  la  seule  régularité
administrative  des  candidatures  feront  l’objet  d’une  demande  de  mise  en  conformité.  Un  délai
maximum de 8 jours sera accordé pour la régularisation.

La commission de sélection procédera à l’examen et au classement des dossiers. Sa composition fera
l’objet d’un arrêté conjoint du Président du Conseil départemental et de la Préfète d’Indre et Loire,
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  et  de  la  Préfecture.  Les  instructeurs
désignés ainsi  que chaque candidat  dont  le dossier est  déclaré complet  sont  entendus par ladite
commission. La liste des projets par ordre de classement ainsi que la décision d’autorisation seront
publiées selon les mêmes modalités.

2) Date de publication et modalité de consultation de l’avis
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Le présent avis d’appel à projets est publié au recueil des actes administratifs du Département
et de la Préfecture d’Indre et Loire ainsi que sur le site internet du Conseil  départemental
d’Indre et Loire et vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers.

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par les candidats avant le  29 août
2018 à 17h00 en déposant leurs questions sur la plateforme AWS.

OFFRE D’HEBERGEMENT ET D’ACCUEIL DE JOUR

Appel à projet

Qualité et adresse de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation :
Monsieur le Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire

Hôtel du Département
Place de la Préfecture 
37 000 Tours

Madame la Préfète d’Indre et Loire
Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
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17 rue de la Dolve
37000 Tours

Date limite de réception des offres : 4 septembre 2018 à 15 heures

5

Autorités compétentes

Conseil
départemental -
Direction de la
prévention et
protection de

l’enfant et de sa

État – Direction
Territoriale de la

Protection
Judiciaire de la

Jeunesse
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Contexte et objectifs de l’appel à projet

Cadre juridique et contexte départemental du projet 

Le cadre législatif et réglementaire 

1. L’inscription dans le champ de la protection de l’enfance 
Le présent appel à projet s’inscrit dans la diversification de l’offre en protection de l’enfance impulsée
par la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance et par la loi n°2016-297 du
14 mars 2016 relative à la protection de l’enfance. 

Ces lois  poursuivent notamment l’objectif  de placer au cœur du dispositif  l’intérêt de l’enfant en
renouvelant les relations avec les familles (notamment via la mise en place du Projet pour l’Enfant), et
en diversifiant  les modes d’intervention et  d’hébergement  des  mineurs  confiés à l’Aide sociale à
l’enfance.

Le cadre juridique du dispositif d’hébergement et d’accueil de jour
Répondant à cette logique de proximité et de fluidification des parcours des enfants et des jeunes et
de travail  avec les familles,  le dispositif d’hébergement et d’accueil  de jour s’inscrit  ainsi  dans le
champ général de l’Aide sociale à l’enfance et des orientations issues de la législation.

- article L.375 du Code civil

Extrait «  Si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en danger, ou si les
conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social sont
gravement compromises, des mesures d'assistance éducative peuvent être ordonnées par justice à la
requête des père et mère conjointement, ou de l'un d'eux, de la personne ou du service à qui l'enfant
a été confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou du ministère public.»

- article L.375-3 du Code civil

Extrait «  Si la protection de l’enfant l’exige, le juge des enfants peut décider de confier  : à l’autre
parent, à un membre de la famille ou un tiers digne de confiance, à un service départemental d’aide
sociale à l’enfance, à un service ou à un établissement habilité pour l’accueil des mineurs à la journée
ou suivant toute autre modalité de prise en charge.»

- article L 222-5 du Code de l’action sociale et des familles

Extrait « Sont pris en charge par le service de l'aide sociale à l'enfance sur décision du président du
conseil  général  :1°  Les  mineurs  qui  ne  peuvent  demeurer  provisoirement  dans  leur  milieu  de  vie
habituel et dont la situation requiert un accueil à temps complet ou partiel, modulable selon leurs
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besoins,  en  particulier  de  stabilité  affective,  ainsi  que  les  mineurs  rencontrant  des  difficultés
particulières nécessitant un accueil spécialisé, familial ou dans un établissement ou dans un service tel
que prévu au 12°  du I  de l'article  L.  312-1 ;  2° Les pupilles  de l'État  remis aux services dans les
conditions prévues aux articles L. 224-4, L. 224-5, L. 224-6 et L. 224-8 ; 3° Les mineurs confiés au
service en application du 3° de l'article 375-3 du code civil, des articles 375-5, 377, 377-1, 380, 433 du
même code ou du 4° de l'article 10 et du 4° de l'article 15 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945
relative à l'enfance délinquante »

- article L 312-1-1° du Code de l’action sociale et des familles

Extrait « Sont des établissements et services sociaux et médico-sociaux, au sens du présent code, les
établissements et les services, dotés ou non d'une personnalité morale propre, énumérés ci-après : 1°
Les établissements ou services prenant en charge habituellement, y compris au titre de la prévention,
des mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant des articles L. 221-1, L. 222-3 et L.
222-5.

Le contexte départemental et les objectifs poursuivis  

1. La mise en œuvre des orientations politiques départementales en
matière de protection de l’enfance 

Les orientations générales du Département et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse en matière de
restructuration et  de diversification de l’offre d’accompagnement en protection de l’enfance sont
formalisées dans le Schéma départemental 2018-2022 de prévention et de protection de l’enfance et
de la famille d’Indre-et-Loire. Lors des travaux préparatoires au Schéma, il a été établi et partagé un
diagnostic sur l’offre d’accueil, notamment en établissements. 

À cet égard, l’axe 3 du Schéma propose des actions visant à diversifier et structurer les réponses pour
une  plus  grande  adéquation  aux  besoins  des  enfants,  des  jeunes  et  des  familles.  Des  modes
d’accompagnement  seront  développés  sur  le  territoire  départemental :  aide  éducative  en  milieu
ouvert renforcée, placement éducatif à domicile… Toutefois, la diversification de l’offre, en nombre de
places et en déploiement géographique, ne permet pas aujourd’hui de répondre à l’ensemble des
besoins, en particulier en matière d’hébergement et d’accueil de jour.

À partir du diagnostic partagé du Schéma départemental, le Conseil Départemental souhaite ainsi
aujourd’hui réorganiser l’offre départementale d’hébergement et d’accueil de jour en protection de
l’enfance via un découpage territorial basé sur le principe de proximité géographique pour l’ensemble
des familles du département autour de 5 plateaux techniques territoriaux. 

Les  principales  caractéristiques  de  l’appel  à  projet  en  matière
d’hébergement et d’accueil de jour
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Comme indiqué en introduction, les principales caractéristiques de l’appel à projet  s’emploient,  à
partir du diagnostic partagé sur les besoins des enfants, à diversifier et moderniser les modalités
d’accueil avec une attention particulière sur certaines tranches d’âge, sur l’accueil des fratries, sur les
enfants dit en « situation complexe » et sur l’insertion des jeunes en s’appuyant, entre autre, sur
l’accueil de jour.

Principes 
Les  maisons  d’enfants  à  caractère  social  assurent  des  prises  en  charge  de  jeunes  dans  un
environnement structuré et qui peuvent organiser des modes d’accueil  diversifiés :  hébergements
complets en internat, en structure de type villages d’enfants, semi-individualisé, autonome, lieux de
vie. En outre, ces dispositifs d’hébergement peuvent être complétés par des familles d’accueil agrées.
Par  ailleurs,  des  dispositif  d’accueil  de  jour  viennent  compléter  les  structures  d’hébergement  au
bénéfice de jeunes les plus en difficulté qui ne peuvent pas intégrer les outils de droit commun et qui
se trouvent en situation de désœuvrement en journée.

Dans ce cadre, l’appel à projets hébergement – accueil de jour vise à proposer à des mineurs de 0 à
18 ans éloignés de leurs familles sur décision judiciaire ou à la demande des titulaires de l’autorité
parentale, un cadre d’accueil  chaleureux et des modalités d’accompagnement destinés à favoriser
leur développement et favoriser la cessation du danger, notamment par des actions de soutien à la
parentalité. 

Prestations à mettre en œuvre 
En premier lieu, les projets devront favoriser les partenariats et s’appuyer sur les mobilisations des
ressources  du  territoire.  En  outre,  les  dispositifs  d’hébergement  devront  proposer  une  offre
d’accompagnement répondant aux besoins identifiés dans le diagnostic du Schéma départemental :

- lien  avec  la  prévention,  notamment  dans  le  cadre  de  l’axe  1  du  schéma  départemental
(Prévention et repérage).

- inscription dans une dynamique  de diversification des  réponses  apportées  aux  difficultés
éducatives et notamment les mesures de milieu ouvert et de placement éducatif à domicile.

- inscription dans une plateforme de service pluri-institutionnelle pour répondre aux situations
les plus complexes.

Par ailleurs, l’esprit de l’accompagnement proposé devra également tenir compte des orientations
indiquées dans le schéma départemental : 

- privilégier les solutions familiales quand cela est possible.

- privilégier  les  temps  de  travail  auprès  des  mineurs  accueillis  en  limitant  les  temps
bureaucratiques.

- prévenir et qualifier les situations de délaissement parental.

- créer tout au long du parcours et de manière précoce les conditions de l’autonomie.
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Public cible 

Public visé
Les structures doivent être en capacité d’accueillir  des mineurs de 0 à 18 ans  avec une attention
particulière pour l’accueil des fratries et pour l’insertion des jeunes en s’appuyant, entre autres, sur
l’accueil  de  jour.  En  outre,  les  candidats  sont  invités  à  formuler  des  propositions  innovantes
concernant l’accueil de mineurs en situation difficile.

Objectifs de qualité

Caractéristiques auxquelles les projets doivent satisfaire
1) Hébergement

Les dispositifs devront proposer une ouverture en continu, 365 jours sur 365, 24 heures sur 24. 

En ce qui concerne l’hébergement, l’accueil concerne des mineurs en danger ou en risque de danger,
garçons  et  filles  confiés  à  l’établissement  par  l’aide  sociale  à  l’enfance,  sans  distinction  de  leur
problématique et de la quotité fille/garçon.

Sur l’ensemble de la capacité d’hébergement autorisée, 5 places sont ciblées Protection judiciaire
de la jeunesse, à raison d’une place par lot territorial.  Ces 5 places ne sont pas incluses dans le
nombre de places réservées au Conseil départemental d’Indre-et-Loire.

Les  candidats  devront  donc  tenir  compte  de  ces  contraintes  et  du  public  cible  afin  de  décrire
l’organisation qu’ils souhaitent mettre en place pour assurer un hébergement et un accompagnement
éducatif dans un cadre contenant et sécurisé, en privilégiant, pour les hébergements collectifs, les
chambres individuelles pour les maisons d’enfants ou foyers.  Différents groupes ou unités de vie
peuvent  être  prévus  afin  de  renforcer  l’individualisation  des  projets  et  le  cadre  chaleureux  de
l’accueil. Un dispositif de placement familial peut être adossé à l’organisation proposée.

Les candidats devront également proposer des solutions d’hébergement par le biais de dispositifs de
préparation à l’autonomie (appartements, colocations, suivis extérieurs).

L’accueil des mineurs dans la structure se déroulera au fur et à mesure des décisions de protection
prises, étant entendu que ces décisions doivent être mises en œuvre sans délai. Un droit de priorité
sera garanti par le prestataire qui s’engage, en cas de liste d’attente, à attribuer à un mineur confié au
Conseil départemental d’Indre-et-Loire, la première place libérée dans l’établissement.

Les candidats devront prévoir quatre places réservées à l’accueil d’urgence dans le cadre du lot 4.

Le  nombre  de  places  autorisées  pourra  être  différent  du  nombre  places  utilisées  par  le  Conseil
départemental  d’Indre-et-Loire  afin  de  permettre  aux  différents  prestataires  de  poursuivre  leur
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partenariat avec d’autres départements et d’accueillir des mineurs orientés par leurs services d’Aide
sociale à l’enfance.

Le candidat devra,  dans ce cas,  préciser  la  capacité totale de son établissement ou service et  le
nombre de places qu’il réserve au Département d’Indre-et-Loire.

2) Accueil de jour

Un accueil de jour pourra être proposé au bénéfice des mineurs non scolarisés, suivis dans le cadre
d’une  mesure  éducative  de  protection  de  l’enfance  et  pour  lesquels  des  actions  de  médiations
éducatives peuvent contribuer à faire cesser le danger ou à inscrire le jeune dans un projet scolaire
ou professionnel. Dans ce cadre, l’implication des parents devra être recherchée et des partenariats
avec des structures extérieures devront être envisagés. L’accueil de jour sera adossé à l’hébergement.

Fonctionnement du service 
1. Locaux

Outre des locaux administratifs (bureaux, salles de réunion) des locaux devront être spécifiquement
dédiés à l’accueil des mineurs bénéficiaires (hébergement en chambres individuelles ou doubles au
maximum équipées de salle de bains individuelles, espaces de vie, salle à manger).

2. Horaires d’ouverture du service
Le service proposera des horaires d’ouverture de service continu 365 jours sur 365, 24 heures sur 24.

3. Organisation du service
Le Département  et la Protection Judiciaire de la Jeunesse  seront très sensibles à l’organisation du
service et des équipes dédiées, notamment sur les points suivants : 

- Organisation de temps de régulation interne au service (exemple : réunions techniques en
équipe pluridisciplinaire…).

- Outillage prévu pour formaliser le travail en équipe (outils de partage des informations).
- Modalités  permettant  la  continuité  du  service,  notamment  lors  des  périodes  de  congés

estivaux et de fin d’année.
- Modalités de coordination avec les partenaires : Éducation nationale, structures de soins…

Modalités de fonctionnement 
1. Constitution de l’équipe d’encadrement

L’encadrement dans les structures reposera sur une équipe pluridisciplinaire, avec des compétences
métiers diversifiées. 

Le Département  et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  seront vigilants quant au niveau de
qualification des équipes proposées. 

2. Astreinte
Le prestataire devra prévoir un service d’astreinte 24h/24, 7j/7 pour le dispositif d’hébergement.

1. Accompagnement des équipes
1. Recrutement
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Le  prestataire  devra  s’assurer  de  la  capacité  des  professionnels  à  s’intégrer  dans  une  équipe
pluridisciplinaire lors du recrutement.

2. Modalités d’accompagnement

Le  Département  et  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse  seront  sensibles  à  la  mobilisation
d’approches théoriques pluridisciplinaires et à l’organisation prévue de formations, temps d’échanges
et  d’analyse  de  pratiques.  En  outre,  le  prestataire  mettra  en  place  un  dispositif  de  formation
répondant également à l’évolution de la politique départementale de protection de l’enfance et des
objectifs assignés aux accompagnements des enfants et des familles dans le cadre de l’Aide sociale à
l’enfance.

Modalités de suivi – évaluation

1. Suivi de l’activité
Le  prestataire  devra  présenter  annuellement  un  bilan  détaillé  de  l’activité  sur  son  secteur
d’intervention. Ces bilans devront comporter des éléments statistiques sur les enfants et les familles
et sur l’accompagnement mis en place mais ils devront également mettre en avant des éléments
témoignant de la qualité des accompagnements proposés, et notamment  des  exemples d’objectifs
poursuivis avec les jeunes et les familles et les actions mises en œuvre pour les atteindre.

2. Mobilisation  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  Schéma
départemental

Le redéploiement de l’offre d’hébergement et d’accueil de jour s’inscrit dans le cadre de la mise en
œuvre du Schéma départemental de Prévention et de Protection de l’Enfance et de la Famille. Le
prestataire sera associé aux réunions de suivi des travaux. Ces réunions permettront notamment au
Département et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse :

- D’assurer le suivi de sa politique de diversification de l’offre, 
- De  dresser  un  bilan  des  réalisations  des  prestataires  et  des  éventuels  écarts  avec  les

exigences fixées, 
- D’adapter  les  modalités  d’intervention  et  les  actions  menées  par  les  structures

d’hébergement et d’accueil de jour aux besoins constatés. 

Projets attendus 

Budget attendu 

Les prestations proposées ne devront excéder :

- 170 euros par jour et par mineur pour les MECS et foyers.

- 90 euros par jour pour les mineurs/majeurs en suivis extérieurs (appartements).
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- 90 euros par jour pour l’accueil familial géré par un établissement.

-  250 euros  par  jour  et  par  mineur pour les  structures d’hébergement de jeunes nécessitant  un
encadrement renforcé.

- 110 euros par jour pour l’accueil de jour.

Le nombre de journées réalisées inclura les journées de droit de visite et d’hébergement afin de
contribuer  à  l’accompagnement  de  la  parentalité.  Les  places  temporairement  libérées  par  des
mineurs en droit de visite et d’hébergement ne devront pas être réattribuées pendant cette période
afin de maintenir la possibilité d’un retour anticipé dans la structure.

Dans l’hypothèse d’une réponse proposant la prise en charge de plusieurs modes d’accueil, le porteur
de  projet  ne  peut  pas  proposer  un  prix  de  journée  moyen.  Le  prix  de  journée  doit  être
impérativement différencié en fonction des modes d’accueils proposés.
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Allotissement

1. Lot 1 – Secteur Nord-Ouest 
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 35 places d’hébergement collectif ou individuel  dont 7 places pour l’accueil de mineurs au suivi
complexe 

- 1 place d’hébergement collectif ou individuel dédiée pour la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

- 3 places d’accueil de jour.
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selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le nord-ouest du département,
sur le périmètre des communautés de communes de Touraine Ouest Val de Loire et de Gâtine et
Choisilles – Pays de Racan 

2. Lot 2 – Secteur Nord Est
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 82 places d’hébergement collectif ou individuel dont 16 pour l’accueil de mineurs au suivi complexe

- 1 place d’hébergement collectif ou individuel dédiée pour la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

- 6 places d’accueil de jour.

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le nord-est du département, sur
le  périmètre  des  communautés  de  communes  de  Bléré  Val  de  Cher,  du  Val  d’Amboise,  du
Castelrenaudais et de Touraine-Est-Vallées. 

3. Lot 3 – Secteur Sud-Ouest
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 37 places d’hébergement collectif ou individuel dont 7 pour l’accueil de mineurs au suivi complexe 

- 1 place d’hébergement collectif ou individuel dédiée pour la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

- 3 places d’accueil de jour.

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le sud-ouest du département,
sur le périmètre des communautés de communes de Chinon Vienne et Loire, Touraine Val de Vienne
et la partie ouest de la communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre (communes de Rigny-
Ussé, Bréhémont, Rivarennes, La Chapele aux Naux, Lignières de Touraine, Cheillé, Vallères, Azay-le-
Rideau, Villaines les Rochers, Saché, Thilouze, Villeperdue).

4. Lot 4 – Secteur Centre 
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 220 places d’hébergement collectif ou individuel dont :

 4 places dédiées à l’accueil d’urgence 

 45 places pour l’accueil de mineurs au suivi complexe

- 1 place d’hébergement collectif ou individuel dédiée pour la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

- 18 places d’accueil de jour.

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le centre du département, sur le
périmètre de Tours Métropole Val de Loire. 

5. Lot 5 – Secteur Sud-Est 
Le prestataire assure la mise en œuvre de :

- 56 places d’hébergement collectif ou individuel dont 11 pour l’accueil de mineurs au suivi complexe
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- 1 place d’hébergement collectif ou individuel dédiée pour la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

- 5 places d’accueil de jour.

selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le sud-est du département, sur
le périmètre de la communauté de communes Loches Sud Touraine et la partie est de la communauté
de  communes  Touraine  Vallée  de  l’Indre  (communes  de  Truyes,  Esvres,  Saint  Branchs,  Veigné,
Montbazon, Sorigny, Sainte Catherine de Fierbois, Monts, Artannes sur Indre).

Le calibrage des mesures par lot  traduit une photographie des besoins au lancement du présent
appel à projets. Il pourra être amené à évoluer en fonction des besoins du service.

Composition du dossier de candidature et de projet

Le candidat doit soumettre un dossier complet, comprenant deux parties distinctes (candidature et
projet), conforme aux dispositions de l’article R.313-4-3 du CASF.

La candidature

Le dossier de candidature devra comprendre les documents suivants :

a) Les documents permettant l’identification du candidat, notamment un exemplaire de ses
statuts s’il s’agit d’une personne morale de droit privé ;

b) La  déclaration  sur  l’honneur  du  candidat  qu’il  n’est  pas  l’objet  de  l’une  des
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

c) La  déclaration  sur  l’honneur  certifiant  qu’il  n’est  l’objet  d’aucunes  procédures
mentionnées aux articles L.313-16, L331-5, L472-10, L.474-2 ou L.474-5 ;

d) La copie de la  dernière certification aux comptes s’il  y est tenu en vertu du code du
commerce ;

e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la
situation financière de cette activité ou de son but social tel que résultant de ses statuts
lorsqu’il ne dispose pas encore d’une telle activité. 
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Le projet 

Le candidat présentera     :

1) Tout  document  permettant  de  décrire  de  manière  complète  le  projet  en  réponse  aux  besoins
décrits par le présent cahier des charges ; 

2) Un  état  descriptif  des  principales  caractéristiques  auxquelles  le  projet  doit  satisfaire,  dont  le
contenu minimal est fixé par l’arrêté du 30 août 2010, à savoir     :

a) Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en
charge comprenant 

- un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L. 311-8

- l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits  des usagers en application des
articles  L.  311-3  à  L.  311-8  ainsi  que,  le  cas  échéant,  les  solutions  envisagées  en
application de l'article L. 311-9 pour garantir le droit à une vie familiale des personnes
accueillies ou accompagnées

- la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L. 312-8,
ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans le cas d'une
extension ou d'une transformation

- le  cas  échéant,  les  modalités  de  coopération  envisagées  en  application  de  l'article  
L. 312-7

- La formalisation de ses partenariats avec les autres acteurs de la protection de l’enfance
et, au-delà, de la société civile ;

La structure devra se conformer aux exigences de la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 modifiée, de la loi

n°2007-293- du 5 mars 2007 modifiée et du présent cahier des charges ;

Le candidat s’efforcera de développer une démarche qualité, de porter une attention particulière à la

satisfaction des besoins du bénéficiaire et  de sa famille  ainsi  qu’à la continuité de l’accueil  et de

l’accompagnement éducatif et ce en parallèle avec le projet pour l’enfant signé.

Le candidat devra notamment expliciter les modalités d’évaluation interne et externe envisagées, le

référentiel d’évaluation qui sera utilisé, les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement de la

démarche continue d’amélioration de la qualité, les indicateurs retenus.

Les  modalités  d’évaluation  des  pratiques  professionnelles  propres  à  la  structure  devront  être

précisées.
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a) Un dossier relatif aux personnels comprenant

- une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification

- Le projet doit également comprendre pour chaque type de mesure :

- Le tableau des effectifs en ETP par type de qualification et d’emplois ;

- Le ratio d’encadrement ;

- Les recrutements envisagés ;

- Le plan de formation envisagé ;

- Les fiches de postes ;

- L’organisation de l’équipe ;

- Les instances de pilotage ;

- La convention collective ;

- Les intervenants extérieurs éventuels ;

- L’organigramme hiérarchique et fonctionnel complet pour l’établissement ou le service

intéressé  par  l’appel  à  projet  incluant  l’accompagnement  éducatif  et  les  ratios

d’encadrement notamment les compositions d’équipes de veille de nuit et week-end, e cas

échéant;

Dans le cadre de mutualisation de moyens, il est important que le candidat mette en évidence les

conséquences de cette mutualisation sur le personnel.

Par ailleurs, une attention particulière sera portée aux candidats étudiant le cas échéant l’hypothèse

d’une reprise, partielle ou totale, du personnel d’une association qui n’aurait pas candidaté ou non

retenue suite à l’appel à projets.

a) Selon  la  nature  de  la  prise  en  charge  ou  en  tant  que  de  besoin,  un  dossier  relatif  aux
exigences architecturales comportant : 

- une note, la cas échéant accompagnée de photos, sur le projet architectural décrivant
avec  précision  l'implantation,  la  surface  et  la  nature  des  locaux  en  fonction de  leur
finalité et du public accueilli ou accompagné 

- en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la
réglementation  qui  leur  est  applicable,  ne  pas  être  au  moment  de  l'appel  à  projet
obligatoirement réalisés par un architecte 

Les candidats devront privilégier les infrastructures existantes ou la location.

Le candidat doit fournir tout justificatif permettant de vérifier que le lieu est (ou sera) susceptible de

répondre aux conditions d’hygiène et de sécurité et aux conditions d’accessibilité des personnes en

situation de handicap.
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Dans le cadre d’une acquisition immobilière, une validation préalable des autorités en charge de la

délivrance des autorisations est à prévoir. Le candidat doit pouvoir justifier de la faisabilité du projet

par  l’apport  d’éléments  concrets  sur  l’avancement  des  négociations.  Il  doit  également  pouvoir

démontrer que l’acquisition ne met pas en péril l’équilibre financier de la structure que ce dernier ait

recours à l’emprunt ou utilise sa trésorerie.

Dans le cadre d’une location immobilière, le montant du loyer doit être fixé au regard du coût moyen

du marché et ne pas déséquilibrer le budget de l’établissement.

a) Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement
de l'opération, mentionnés au 2° de l'article R. 313-4-3 du même code 

- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires

- Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs
coûts, leurs modes de financement et un planning de réalisation

-  En cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service existant, le
bilan comptable de cet établissement ou service

- Les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou du service du plan de
financement mentionné ci-dessus

- Le  cas  échéant,  les  incidences  sur  les  dépenses  restant  à  la  charge  des  personnes
accueillies ou accompagnées

- Le  budget  prévisionnel  en  année  pleine  de  l'établissement  ou  du  service  pour  sa
première année de fonctionnement. 

1) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des exigences
minimales que ces dernières doivent respecter ; 

2) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer
un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées.

LES VARIANTES

En  application  de  l’article  R.  313-3-1  du  CASF,  les  candidats  à  l’appel  à  projet  sont  autorisés  à

présenter  des variantes  aux exigences posées par  le  présent  cahier  des charges  sous réserve de

respecter les exigences minimales suivantes :
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- Les territoires tels que définis au présent cahier des charges

- Les publics cibles tels que définis au présent cahier des charges

- Les prix de journée plafond tels que définis au présent cahier des charges

- Un accompagnement dédié autour du respect de l’autorité parentale et de la participation

effective des familles tel que décrit dans les orientations du schéma départemental

- Les objectifs de qualité fixés au présent cahier des charges 

Tout dossier ne respectant pas l’une de ces exigences minimales visées ci-dessus sera considéré

comme manifestement étranger à l’appel à projets.

Chaque candidat est libre de répondre à une partie d’un lot, un lot ou plusieurs lots. 

La réponse partielle à un lot n’est possible qu’à la condition de présenter un projet groupé entre
candidats, celui-ci devant faire l’objet d’une convention telle que prévue à l’article L.312-7 du CASF.
L’offre groupée devra atteindre le nombre de places attendues sur le lot.

En cas de projet groupé, une note globale sera attribuée au groupement, sur la base des critères de
sélection indiqués ci-après.

1. La réception des dossiers et leur étude
Tout dossier transmis hors délai ne sera pas étudié par la commission conjointe d’appel à projet. Si le
dossier de candidature est incomplet, des compléments pourront être demandés aux candidats avec
un délai de réponse à respecter. L’étude des dossiers sera réalisée par le Conseil départemental et la
Protection Judiciaire de la Jeunesse.

Le porteur de projet ne pourra modifier ou compléter son projet.

En  acceptant  de  faire  acte  de  candidature  dans  le  cadre  de  cet  appel  à  projet,  les  candidats
s’engagent, s’ils sont retenus, à accepter le principe d’une négociation dans le cadre des modalités de
mise en œuvre. En effet, la négociation aura pour but d’adapter plus précisément le projet retenu à la
demande du Conseil  départemental  et  de  la  protection Judiciaire  de la  Jeunesse,  au  regard  des
critères posés et des moyens disponibles.

Les  dossiers  de  candidature  et  les  pièces  justificatives  exigibles  doivent  être  déposés  avant  le  
4 septembre 2018 à 15 heures.

- par courrier : chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature
par courrier recommandé avec accusé réception à l’adresse suivante : Conseil départemental
d’Indre et Loire – Direction de la Prévention et de la Protection de l’Enfant et de la Famille -
38 rue Édouard Vaillant BP 4525 – 37041 TOURS CEDEX  et à la Direction Territoriale de la
Protection Judiciaire de la Jeunesse 17 rue de la Dolve – BP3841 – 37038 TOURS CEDEX 1.
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- par dépôt direct : le dossier pourra être déposé contre récépissé aux mêmes adresses. Du
lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00.

- Une copie de l’intégralité des dossiers de candidature doit également être fournie sur une clé
USB remise simultanément au dossier papier déposé par courrier ou par dépôt direct.

Critères de sélection

Critères Points/critères Total points

Expérience du candidat

Composition  et  expérience  de
l’équipe 

10

30

Connaissance de la protection de
l’enfance et particulièrement des
dispositifs  d’hébergement  et
d’accueil de jour 

10

Modalités  de  coopération  avec
les  autres  acteurs  de  la
protection  de  l’enfance
intervenant sur le territoire

10

Qualité de la mise en œuvre de
la prestation 

Modalités  d’organisation  et  de
fonctionnement  de  la  structure
(ex accueil  d’urgence, modalités
de restauration)

7

40

Projet  spécifique  de  prise  en
charge  des  adolescents  en
situation complexe 

7

Ouverture  de  l’établissement
vers l’extérieur et  préparation à
l’autonomie

6

Mise  en  œuvre  du  droit  des
usagers 

6

Prise  en  compte  des  exigences
liées à la cohabitation des profils
des mineurs accueillis  

8

Calendrier  prévisionnel  de  mise
en œuvre du projet 

6

Budget

Accessibilité  économique  (prix
de  journée)  et  adéquation  des
moyens au projet

15

30
Recherche de mutualisation des
fonctions  support  (direction,
administration, logistique…)

8

Sincérité et précision du plan de
financement  proposé  au  regard
des contraintes

7
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Communication des résultats

La liste des projets par ordre de classement et la décision d’autorisation seront publiées aux recueils
des  actes  administratifs  du  Département  et  de  la  Préfecture.  Une  notification  individuelle  sera
adressée à l’ensemble des candidats.
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AVIS D’APPEL À PROJETS

Portant sur la réorganisation de l’offre départementale 

en matière de placement éducatif à domicile

Faisant suite à la décision de renoncer à poursuivre la procédure lancée le 25 avril 

(Arrêté du Président du Conseil départemental du 20 juin 2018)

1) Qualité et adresse des autorités compétentes pour délivrer les autorisations

Monsieur le Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire
Hôtel du Département
Place de la Préfecture 
37 000 Tours

Madame la Préfète d’Indre et Loire
Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
17 rue de la Dolve
37000 Tours

2) Objet de l’appel à projets

L’appel à projet vise à la création de 130 places de placement éducatif à domicile (PEAD). Cette
démarche d’évolution de l’offre départementale s’articula autour de 5 lots territoriaux correspondant à
des plateaux techniques tels que définis dans le cahier des charges.

3) Cahier des charges

Le cahier des charges de l’appel à projets est joint au présent avis et sera téléchargeable sur la
plateforme AWS à partir de la rubrique « Appels à projets » du site internet du Conseil départemental
d’Indre  et  Loire :  www.touraine.fr/services-en-ligne/travailler-avec-le-conseil-departemental/appels-a-
projets

4) Cadre juridique de l’appel à projet

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles :

L.221-1 – L.222-5 - L.312-1 alinéas 1 et 4 – L.313-1 – L.313-1-1 – L.313-3 – L.313-4 – R.313-
1 à R.313-7 - L.312-alinéas 1, 4, 16

- Le code civil, notamment son article L.315-3

- La délibération du Conseil départemental du 20 avril 2018 décidant le lancement de l’appel à
projet

5) Clôture de l’appel à projet

La  date  limite  de  réception  ou  de  dépôt  des  projets  est  fixée  au  4  septembre  2018  à  
15 heures
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6) Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles

Composition du dossier de candidature     :

Le dossier  comportera obligatoirement les pièces visées à l’article  R.313-4-3 du Code de
l’action sociale et des familles ainsi que celles fixées par l’arrêté du 30 août 2010 relatif au
contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du projet.

Ces pièces à fournir sont listées dans le cahier des charges.

Le dossier de candidature devra se présenter sous les formes suivantes : 

Dépôt par courrier     :

 1 exemplaire dans une enveloppe cachetée portant la mention « appel à projets 2018
PEAD - DPPEF – ne pas ouvrir – lot n°xxx » qui comprendra deux sous enveloppes : 

o L’une concernant la candidature portant la mention « appel à projets –

candidature),

o L’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la

mention « appel à projet –lot n° xxx ». 

 1 exemplaire en version dématérialisée sur clé USB

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, à chaque autorité compétente, un dossier
de candidature par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante : 

Conseil départemental d’Indre et Loire

Direction de la Prévention et de la Protection de l’enfant et de la famille

38 rue Edouard Vaillant BP 4525

37041 TOURS CEDEX

Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
17 rue de la Dolve
37000 Tours

Par dépôt direct     :

 1 exemplaire dans une enveloppe cachetée portant la mention « appel à projets 2018
PEAD - DPPEF – ne pas ouvrir – lot n°xxx » qui comprendra deux sous enveloppes : 

o L’une concernant la candidature portant la mention « appel à projets –

candidature),
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o L’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la

mention « appel à projet –lot n° xxx ». 

 1 exemplaire en version dématérialisée sur clé USB

Le  dossier  pourra  être  déposé  contre  récépissé  aux  mêmes  adresses,  dans  les  mêmes
délais : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
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Par voie dématérialisée     :

A partie de la plateforme AWS à partir de la rubrique « Appels à projets » du site internet du
Conseil  départemental  d’Indre  et  Loire :  www.touraine.fr/services-en-ligne/travailler-avec-le-
conseil-departemental/appels-a-projets

1) Modalités d’instruction des projets et critères de sélection

Les projets seront analysés par les instructeurs désignés par le Président du Conseil départemental et
la Préfète du Département selon 3 étapes :

-  vérification  de  la  régularité  administrative  des  candidatures  et  de  la  complétude  du  dossier,
conformément aux articles R.313-5 et suivants du Code de l’action sociale et des familles,

- vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères minimums spécifiés dans le cahier des
charges (public et territoire d’intervention),

- analyse des projets en fonction des critères de sélection des projets figurant dans le cahier des
charges.

Les  dossiers  parvenus  ou  déposés  après  la  date  limite  de  clôture  du  4  septembre  2018  à  
15h00 ne seront pas recevables.

Les dossiers reçus dans le délai mais manifestement étrangers à l’objet de l’appel à projets seront
déclarés irrecevables.

Les  dossiers  parvenus  dans  les  délais  mais  incomplets  sous  l’aspect  de  la  seule  régularité
administrative  des  candidatures  feront  l’objet  d’une  demande  de  mise  en  conformité.  Un  délai
maximum de 8 jours sera accordé pour la régularisation.

La commission de sélection procédera à l’examen et au classement des dossiers. Sa composition fera
l’objet d’un arrêté conjoint du Président du Conseil départemental et de la Préfète d’Indre et Loire,
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  et  de  la  Préfecture.  Les  instructeurs
désignés ainsi  que chaque candidat  dont  le dossier est  déclaré complet  sont  entendus par ladite
commission. La liste des projets par ordre de classement ainsi que la décision d’autorisation seront
publiées selon les mêmes modalités.

2) Date de publication et modalité de consultation de l’avis

Le présent avis d’appel à projets est publié au recueil des actes administratifs du Département
et de la Préfecture d’Indre et Loire ainsi que sur le site internet du Conseil  départemental
d’Indre et Loire et vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers.

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par les candidats avant le  29 août
2018 à 17h00 en déposant leurs questions sur la plateforme AWS.
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MISE EN ŒUVRE DE DISPOSITIFS DE PLACEMENT
ÉDUCATIF À DOMICILE (PEAD)

Appel à projet 

Qualité et adresse de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation :

Monsieur le Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire
Hôtel du Département
Place de la Préfecture 
37 000 Tours

Madame la Préfète d’Indre et Loire
Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
17 rue de la Dolve
37000 Tours

Date limite de réception des offres : 04 septembre 2018 à 15 heures
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Autorités compétentes

Conseil départemental
- Direction de la

prévention et
protection de l’enfant

et de sa famille 

État – Direction
Territoriale de la

Protection Judiciaire
de la Jeunesse

Contacts téléphoniques 02 47 31 45 40 02 47 20 95 00
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Contexte et objectifs de l’appel à projet

Cadre juridique et contexte départemental du projet 

Le cadre législatif et réglementaire 

1. L’inscription dans le champ de la protection de l’enfance 
Le présent appel à projet s’inscrit dans la diversification de l’offre en protection de l’enfance impulsée
par la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance et par la loi n°2016-297 du
14 mars 2016 relative à la protection de l’enfance. 

Ces lois  poursuivent notamment l’objectif  de placer au cœur du dispositif  l’intérêt de l’enfant en
renouvelant les relations avec les familles (notamment via la mise en place du Projet pour l’Enfant), et
en  diversifiant  les  modes  d’intervention  auprès  des  enfants  et  de  leur  famille.  Des  possibilités
d’accueil ponctuels ou épisodiques hors de la famille sans pour autant qu’il s’agisse d’un placement
en établissement ou en famille d’accueil sont ainsi laissées. 

Le cadre du placement éducatif à domicile
Répondant à cette logique d’individualisation des parcours et de travail avec les familles, le placement
éducatif  à  domicile  s’inscrit  ainsi  dans  le  champ  général  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  et  des
orientations issues de la législation.

La mesure de placement à domicile s’exécute :

- Dans le cadre de la protection administrative : article L.222-5 du Code de l’Action Sociale et
des Familles 

Extrait « Sont pris en charge par le service de l'aide sociale à l'enfance sur décision du Président du
conseil départemental : 

1° Les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel et dont la
situation requiert un accueil à temps complet ou partiel, modulable selon leurs besoins, en particulier
de stabilité affective, ainsi  que les  mineurs rencontrant des difficultés particulières nécessitant un
accueil spécialisé, familial ou dans un établissement ou dans un service tel que prévu au 12° du I de
l'article L. 312-1 »

- Dans le cadre de le protection judiciaire : article L.375-3 du Code civil  

Extrait « Si la protection de l’enfant l’exige, le juge des enfants peut décider de le confier : […]

3° À un service départemental de l’aide sociale à l’enfance ;

4° À un service ou à un établissement habilité pour l’accueil de mineurs à la journée ou suivant toute
autre modalité de prise en charge »
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La loi  du 2 janvier 2002 rénovant  l’action sociale  et  médico-sociale  donne également  une assise
juridique à cette modalité de placement non permanente, traduite dans l’article L.312-1 alinéa 16 du
Code de l’action sociale et des familles 

Extrait :  « les  établissements  sociaux  et  médico-sociaux  assurent  l’accueil  à  titre  permanent,
temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps complet ou partiel, avec ou sans hébergement, en
internat, semi-internat ou externat »

Le contexte départemental et les objectifs poursuivis  

1. La  mise  en  œuvre  des  orientations  politiques  départementales  en
matière de protection de l’enfance 

Les orientations générales du Département et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse en matière de
restructuration et  de diversification de l’offre d’accompagnement en protection de l’enfance sont
formalisées  dans le  schéma départemental  de  prévention et  de protection de l’enfance et  de la
famille 2018-2022 d’Indre-et-Loire.

L’axe 3 du schéma 2018-2022 de Prévention et de protection de l’enfant et de la famille propose des
actions visant à diversifier et structurer les réponses pour une plus grande adéquation aux besoins
des enfants,  des jeunes et  des familles.  De nouveaux accompagnements ont été déployés sur le
territoire départemental : aide éducative en milieu ouvert renforcée, placement éducatif à domicile…
Toutefois,  la  diversification  encore  limitée  de  l’offre,  en  nombre  de  places  et  en  déploiement
géographique, ne permet pas aujourd’hui de répondre à l’ensemble des besoins. 

Le Conseil Départemental et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse souhaitent ainsi aujourd’hui
renforcer et redistribuer les capacités de l’offre départementale d’accompagnement en protection de
l’enfance via un déploiement plus important du placement éducatif à domicile  (objet  du présent
appel à projet) mais également de l’aide éducative en milieu ouvert renforcée (objet d’un autre appel
à projet). Dans ce cadre, le présent appel à projet vise également à redistribuer l’ensemble de l’offre
départementale existante en matière de PEAD. À cet égard, un tuilage sera organisé entre opérateurs
pour les mesures déjà exercées.

Les objectifs poursuivis par la mise en place du placement éducatif à domicile
et l’appel à projet 

Une réponse adaptée à chaque enfant et
famille doit être apportée, sans délai de
mise en œuvre sur l’ensemble du
Département

La poursuite de la diversification des réponses
apportées doit permettre de sortir de la logique
« binaire » milieu ouvert/placement, à travers
le renforcement de la protection hors les murs

L’objectif premier du renforcement du dispositif de placement éducatif à domicile est avant tout de
pouvoir apporter une réponse personnalisée, individuelle, à chaque enfant et famille, en réduisant la
mise  en place de mesures  « par  défaut »  faute  de dispositif  suffisamment adapté.  Le  placement
éducatif à domicile permettra dans le département, de fluidifier la mise en œuvre des parcours en
protection de l’enfance et de traduire l’orientation politique du Département de favoriser la place de
l’enfant dans sa famille. 
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Les attentes concernant le dispositif 

Les objectifs de la mesure de Placement éducatif à domicile
Le placement à domicile s’inscrit dans une troisième voie des réponses apportées, en dehors de la
logique binaire polarisée par le milieu ouvert d’une part, et le placement d’autre part. 

La mesure de placement éducatif à domicile est prononcée lorsque les conditions d’éducation de
l’enfant, sa santé, sa moralité ou sa sécurité sont compromises et nécessitent un accompagnement
étayé. Dérogatoire au droit commun, la mesure peut être prononcée par l’autorité judiciaire mais
également par l’autorité administrative.  

Le Placement éducatif à domicile s’inscrit dans le cadre d’un placement impliquant que l’enfant reste
confié au Département. La vie au domicile repose sur le droit d’hébergement quotidien octroyé par
l’autorité administrative ou judiciaire à la famille, pouvant toutefois être remis en cause en cas de
danger immédiat. 

Les principaux objectifs liés à cette mesure sont ainsi les suivants :
 Protéger l’enfant ou l’adolescent, dans un cadre d’intervention suffisamment contenant ;
 Soutenir et valoriser les parents dans l’éducation de leur enfant et dans le développement de

leurs ressources parentales ;

 Travailler sur la reconstruction des liens intrafamiliaux. 

Cette mesure pourra être mobilisée dans le cadre du retour de l’enfant dans sa famille après un
placement mais sans exclusivité.

L’intégration dans l’offre départementale
Le  déploiement  du  dispositif  de  placement  éducatif  à  domicile  dans  la  palette  de  réponses
départementales s’inscrit, comme mentionné précédemment, dans le mouvement de restructuration
et de diversification opéré dans le Département. 

Le développement de réponses « hors-les-murs » plus étayées traduit une volonté d’investissement
du Département et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse dans des interventions qualitatives au
fort  potentiel  d’adaptation  aux  situations  familiales  rencontrées.  Cette  intervention  doit  être
positionnée de manière opportune dans le parcours de l’enfant. 
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Dispositifs contenants
Accompagnement
éducatif à domicile

Maintien à
domicile

Accueil Retour à domicile Autonomie

AED – AEMO AEMO-R
Établissements,
accueil familial

Placement à
domicile

Services de suite
(appartements)

L’intervention dans le cadre d’une mesure de Placement éducatif à
domicile 

1. Principes d’intervention 
Le croisement entre le milieu ouvert et l’hébergement fait émerger des principes d’intervention sur
lesquels l’accompagnement proposé doit reposer. 

 Prévenir  et protéger :  Le Placement éducatif à domicile  est  une mesure répondant à un
risque ou à un danger avéré, suite à une évaluation menée par le service d’Aide sociale à
l’enfance.  L’autorité  administrative  ou  judiciaire  reconnait  malgré  ce  danger  la  possibilité
d’intervenir au domicile. Toutefois, ce risque de danger ou ce danger avéré doivent guider
l’intervention de l’ensemble des professionnels du dispositif. Il s’agit ainsi dans le cadre de
cette mesure de mettre en œuvre les  moyens nécessaires  pour  assurer  la  protection de
l’enfant

o d’une  part  en  prévenant  la  résurgence  des  facteurs  de  danger  dans  le  cadre  de
l’accompagnement au domicile.

o et d’autre part  en installant  une astreinte et  des  solutions de repli  permettant si
besoin d’assurer une protection immédiate de l’enfant. 

 Évaluer : le développement de réponses de protection « hors-les-murs » doit s’appuyer sur
un  travail  d’évaluation  au  début  de  l’intervention  mais  aussi  tout  au  long  de
l’accompagnement. L’évaluation porte sur la notion de danger, sur les besoins de l’enfant et
de sa famille, ainsi que sur les ressources parentales. Cette évaluation nécessite ainsi :

o Un travail d’observation permanent.
o Une prise de recul sur le travail mené avec les familles.
o Un croisement des regards et  des approches pluridisciplinaires,  au sein de temps

dédiés tout au long de l’intervention. 
L’évaluation se concrétise par la mise à jour du Document Individuel de Prise en Charge au
regard des objectifs fixés par le Projet pour l’Enfant. 

 Co-construire et valoriser : Afin d’assurer un retour pérenne au domicile, l’intervention du
Placement éducatif à domicile oblige les professionnels, les parents et l’enfant à s’associer
tout  au  long  de  l’accompagnement  autour  d’objectifs  de  travail  précis  et  partagés.
L’intervention  doit  ainsi  être  « capacitante »,  en  visant  l’autonomie  des  familles
accompagnées. Via la co-construction, il s’agit d’amener les familles progressivement à créer
leurs  propres  solutions  en  prenant  en  considération  les  valeurs,  les  ressources  et  les
difficultés de chacun. Les professionnels doivent veiller tout particulièrement à faire « avec »
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1/ Assurer un accompagnement global de l'enfant et de sa famille 

 Un accompagnement étayé et soutenu, à la fois éducatif, social et psychologique
 Un accompagnement en proximité et s'appuyant notamment sur des actions collectives 
regroupant plsuieurs familles 

 Un accompagnement prenant en compte l'environnement familial et s'appuyant sur le 
Projet pour l'Enfant 

2/ Assurer une astreinte et un accueil inconditionnel de repli

 Assurer la protection de l'enfant et de sa famille en cas de crise ou de danger immédiat 

les familles et à limiter les actes de suppléance afin de restaurer la fonction parentale de
manière durable. 

2. Missions
Selon les principes précités, le prestataire devra assurer les missions suivantes dans le cadre de la
mise en œuvre de la mesure : 

3. Durée de la mesure 
La durée de la  mesure est fixée par l’autorité administrative ou judiciaire  dans la  limite d’un an
renouvelable. 

Indications 
Le Placement éducatif à domicile  s’adresse aux familles cumulant plusieurs fragilités.  Bien que la
mesure de Placement à domicile soit prise au nom de l’enfant, elle interroge en effet les titulaires de
l’autorité parentale en les interpellant dans leur responsabilité éducative. 

La mobilisation pour mettre en œuvre cette mesure doit répondre à trois conditions préalables, dont
le Département sera le garant, après examen en Commission Pôle Enfance, à savoir : 

Le niveau de
collaboration

La stabilité de l’environnement
familial

L’absence de maltraitance physique
et/ou sexuelle de l’enfant

Le  niveau  de
collaboration  doit  être
solide pour conduire une
intervention  réellement
co-construite  avec  les
familles 

La  proposition  de  la  mesure
s’effectuera après vérification de
la  stabilité  de  l’environnement
familial,  support  favorable,  à la
co-construction  de
l’accompagnement  mais  plus
encore au retour au domicile de
l’enfant  dans  le  cadre  des
projets de restitution.

Les  cas  graves  et  avérés  de
maltraitances  physiques  et
sexuelles  sont  des  contre-
indications  absolues  pour  un
recours à ce dispositif.

Public visé
Le service prendra en charge au titre de la mesure de Placement éducatif à domicile des enfants et
des jeunes âgés de 0 à 18 ans, avec leur fratrie ou non, et portera une attention toute particulière à
l’exigence de proximité et de continuité des accompagnements.
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Objectifs de qualité

Élaboration et suivi des objectifs 
Le  service  de  placement  à  domicile  doit  rendre  compte  au  service  gardien  de  l’évolution  de  la
situation.  Il  adresse  un  rapport  circonstancié  au  président  du  conseil  départemental  afin  de  lui
permettre de remplir  son rôle de garant de la continuité et de la cohérence des actions menées
(L.221-4 CASF). Que l’intervention s’effectue sur décision du judiciaire ou administrative. 

Tel que le prévoit la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002, un document individuel de prise en charge doit
être élaboré avec la famille et l’enfant. Le DIPC sera une déclinaison concrète et opérationnelle des
orientations issues du projet pour l’enfant (PPE), précisant : 

- Les objectifs de l’accompagnement proposé dans le cadre du placement à domicile ; 

- Les personnes concernées par ces objectifs (professionnels, parents, enfants…) ; 

- Les modalités concrètes de mise en œuvre ; 

- Les actions corollaires à mettre en place et les évolutions à prévoir.

L’initialisation de la mesure doit ainsi répondre à la formalisation ou la mise à jour du Projet pour
l’enfant (PPE), qui en est le fil rouge. 

Fonctionnement du service 
1. Locaux

Des locaux conviviaux  devront  être  spécifiquement  dédiés  à  l’accueil  des  familles  et  des  enfants
bénéficiaires (bureaux, salles de réunion, lieux d’accueil pour les familles et les activités collectives :
cuisines, salle de jeux, jardin…). 

2. Horaires d’ouverture du service
Le service proposera des horaires d’ouverture de service étendu, permettant une intervention des
travailleurs sociaux à des moments importants de la vie au domicile

- La semaine de 7h à 22h.
- Les weekends, jours fériés et vacances scolaires de 9h à 22 h.

1. Organisation du service
Le Département  et la Protection Judiciaire de la Jeunesse  seront très sensibles à l’organisation du
service et des équipes dédiées, notamment sur les points suivants : 

- Organisation de temps de régulation interne au service (exemple : réunions techniques en
équipe pluridisciplinaire…).

- Outillage prévu pour formaliser le travail en équipe (outils de partage des informations).
- Modalités  permettant  la  continuité  du  service,  notamment  lors  des  périodes  de  congés

estivaux et de fin d’année.
- Modalités de coordination avec les partenaires : Éducation nationale, structures de soins… 

Modalités de fonctionnement 
1. Constitution de l’équipe d’intervention 
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L’accompagnement  soutenu et  étayé  caractérisant  cette mesure repose sur  la  constitution d’une
équipe pluridisciplinaire, avec des compétences métiers diversifiées, et intervenant quand cela est
souhaitable au regard de la situation de manière conjointe. 
À titre d’exemple, l’équipe proposée par le prestataire pourrait prévoir une équipe composée de la
manière suivante : 

- Chef de service ;
- Educateurs, en double référence, pour assurer la continuité du service ;
- Intervention d’un psychologue ; 
- Intervention d’un(e) technicien(ne) d’intervention sociale et familiale (TISF) :
- Intervention d’un(e) conseiller(e) en économie sociale et familiale (CESF).

Le Département sera vigilant quant au niveau de qualification des équipes proposées. 

1. Astreinte
Le prestataire devra prévoir un service d’astreinte 24h/24, 7j/7. Il s’agira dans le cadre de ce service,
d’évaluer la situation, d’écouter, de conseiller et d’apaiser.  Toutefois, si  la situation le nécessite, il
s’agira dans le cadre de cette astreinte d’organiser le repli. 

2. Solution de repli
Le  dispositif  devra  en  effet  prévoir  une  solution  de  repli  permettant  d’assurer  une  protection
immédiate et de qualité en cas de crise nécessitant l’éloignement. 

Ces solutions pourront être adossées aux structures existantes sur le territoire. Le nombre de places
doit être évalué à 20% minimum des effectifs.

Modalités d’intervention auprès des familles 
1. Fréquence d’intervention 

Le  service  devra  prévoir une  fréquence  moyenne  d’intervention  hebdomadaire,  en  priorité  au
domicile. Le service devra également proposer des actions collectives associant plusieurs familles du
dispositif. 

Afin d’avoir une lisibilité des interventions menées par enfant confié, le Département attendra du
prestataire des propositions pour restituer la qualité des interventions conduites auprès des familles.

2. Préalables à l’intervention et déroulement

Le  Département  et  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse  seront  vigilants  à  l’organisation  des
interventions auprès des familles dans les limites de la durée de la mesure. 

Les modalités d’intervention doivent être conçues au regard des principales étapes qui  jalonnent
l’accompagnement proposé aux familles : 
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Initialisa-
tion

Evaluation partagée de la situation amenant à l'élaboration ou à la mise à jour du PPE puis à 
l'élaboration du DIPC

Compéhension par les familles des difficultés et de la nécessité d'un accompagnement tel 
que la mesure proposée 

Début de la 
mesure

Initialisation du travail de déconstruction/reconstruction de la relation éducative 
Acceptation de la venue de l'équipe de la fréquence d'intervention 

Au cours 
de la 

mesure

Travail sur l'évolution des dangers 
Mobilisation des ressources parentales et redéfinition partagée des objectifs 
Ajustement des interventions et de l'accompagnement proposé en fonction de l'évolution 
des objectifs 

A l'issue de 
la mesure

Consolidation des acquis et des ressources parentales
Retrait progressif de l'équipe en vue de l'autonomisation 
Préparation de l'évaluation finale et des suites à donner 

1. Modalités d’implication des familles 

Le Département  et la Protection Judiciaire de la Jeunesse  porteront une attention particulière aux
modalités d’implication des familles dans le cadre de l’accompagnement proposé : 

- À travers la formalisation et la mise à jour du Document Individuel de Prise en Charge et du
Projet pour l’Enfant, et plus particulièrement des objectifs formulés ; 

- Dans la construction du référentiel d’intervention auprès des familles ; 

- Lors des interventions hebdomadaires ; 

- Au moment des synthèses.

1. Accompagnement des équipes
1. Recrutement

Le placement  à  domicile  implique une  connaissance de  l’environnement  professionnel  du milieu
ouvert  et  de  l’hébergement.  Cette  spécificité  devant  être  privilégiée  dans  le  recrutement.  Le
prestataire s’assurera de la capacité des professionnels à s’intégrer dans une équipe pluridisciplinaire
lors  du  recrutement  et  proposera  les  formations  nécessaires  aux  professionnels  en  particulier
concernant la posture professionnelle et l’effort de distanciation nécessaires à la mise en œuvre de
cette mesure.

2. Modalités d’accompagnement

Au regard de la spécificité du dispositif, les autorités seront sensibles à la mobilisation d’approches
théoriques pluridisciplinaires et à l’organisation prévue de formations, temps d’échanges et d’analyse
de pratiques concernant la mise en œuvre de la mesure. En outre, le prestataire mettra en place un
dispositif  de  formation  répondant  également  à  l’évolution  de  la  politique  départementale  de
protection de l’enfance et des objectifs assignés aux accompagnements des enfants et des familles
dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance.

3. Outillage technique
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Pour formaliser  le  cadre  d’’intervention des  professionnels  auprès  des familles  et  le  sécuriser,  le
prestataire devra développer des outils techniques pouvant porter par exemple : 

- Sur la chronologie et le type d’intervention à mener (exemple : un référentiel d’intervention) ;

- Sur les méthodes d’accompagnement et d’association des familles (exemple : des chartes) ; 

- Sur  le  suivi  de  l’évolution  des  risques  de  danger  et  de  la  mobilisation  des  ressources
parentales…

Modalités de suivi – évaluation

1. Suivi de l’activité
Le  prestataire  devra  présenter  annuellement  un  bilan  détaillé  de  l’activité  sur  son  secteur
d’intervention. Ces bilans devront comporter des éléments statistiques sur les enfants et les familles
et sur l’accompagnement mis en place (fréquence des visites par semaine, durée des visites, contenu
des visites…) mais ils devront également mettre en avant des éléments témoignant de la qualité des
accompagnements proposés, et notamment des exemples d’objectifs poursuivis avec les familles et
les actions mises en œuvre pour les atteindre.

2. Mobilisation  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  schéma
départemental

Le déploiement du dispositif de Placement éducatif s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du
schéma départemental 2018-2022 de Prévention et de Protection de l’Enfance et de la Famille. Le
prestataire sera associé aux réunions de suivi des travaux. Ces réunions permettront notamment au
Département et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse :

- D’assurer le suivi de sa politique de diversification de l’offre, 
- De  dresser  un  bilan  des  réalisations  des  prestataires  et  des  éventuels  écarts  avec  les

exigences fixées, 
- D’adapter les modalités d’intervention et les actions menées par les équipes du placement à

domicile aux besoins constatés. 
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Projets attendus 

Budget attendu 

La prestation proposée ne devra excéder 55 euros par jour et par accompagnement.

Allotissement

17

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-06-20-001 - DTPJJ/PCD -  Avis d'appel à projets portant sur la réorganisation de l'offre départementale en matière de
placement éducatif à domicile 67



1. Lot 1 – Secteur Nord-Ouest 
Le prestataire assurera à terme la mise en œuvre de 12 accompagnements* de placement à domicile
selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le nord-ouest du département,
sur le périmètre des communautés de communes de Touraine Ouest Val de Loire et de Gâtine et
Choisilles – Pays de Racan 

2. Lot 2 – Secteur Nord Est
Le prestataire assurera à terme la mise en œuvre de 22 accompagnements* de placement à domicile
selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le nord-est du département, sur
le  périmètre  des  communautés  de  communes  de  Bléré  Val  de  Cher,  du  Val  d’Amboise,  du
Castelrenaudais et de Touraine-Est-Vallées. 

3. Lot 3 – Secteur Sud-Ouest
Le prestataire assurera à terme la mise en œuvre de 14 accompagnements* de placement à domicile
selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le sud-ouest du département,
sur le périmètre des communautés de communes de Chinon Vienne et Loire, Touraine Val de Vienne
et la partie ouest de la communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre (communes de Rigny-
Ussé, Bréhémont, Rivarennes, La Chapele aux Naux, Lignières de Touraine, Cheillé, Vallères, Azay-le-
Rideau, Villaines les Rochers, Saché, Thilouze, Villeperdue).

4. Lot 4 – Secteur Centre 
Le prestataire assurera à terme la mise en œuvre de 68 accompagnements* de placement à domicile
selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le centre du département, sur le
périmètre de Tours Métropole Val de Loire.

5. Lot 5 – Secteur Sud-Est 
Le prestataire assurera à terme la mise en œuvre de 14 accompagnements* de placement à domicile
selon les conditions décrites dans le présent cahier des charges dans le sud-est du département, sur
le périmètre de la communauté de communes Loches Sud Touraine et la partie est de la communauté
de  communes  Touraine  Vallée  de  l’Indre  (communes  de  Truyes,  Esvres,  Saint  Branchs,  Veigné,
Montbazon, Sorigny, Sainte Catherine de Fierbois, Monts, Artannes sur Indre).

Le calibrage des mesures par lot  traduit une photographie des besoins au lancement du présent
appel à projets. Il pourra être amené à évoluer en fonction des besoins du service.

* Selon la composition de la fratrie, 1 accompagnement s’entend pour le suivi de 1 ou 2 enfants, 
2 accompagnements s’entendent pour le suivi de 3 ou 4 enfants.
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Composition du dossier de candidature et de projet

Le candidat doit soumettre un dossier complet, comprenant deux parties distinctes (candidature et
projet), conforme aux dispositions de l’article R.313-4-3 du CASF.

La candidature

Le dossier de candidature devra comprendre les documents suivants :

a) Les documents permettant l’identification du candidat, notamment un exemplaire de ses
statuts s’il s’agit d’une personne morale de droit privé ;

b) La  déclaration  sur  l’honneur  du  candidat  qu’il  n’est  pas  l’objet  de  l’une  des
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

c) La  déclaration  sur  l’honneur  certifiant  qu’il  n’est  l’objet  d’aucunes  procédures
mentionnées aux articles L.313-16, L331-5, L472-10, L.474-2 ou L.474-5 ;

d) La copie de la  dernière certification aux comptes s’il  y est tenu en vertu du code du
commerce ;

e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la
situation financière de cette activité ou de son but social tel que résultant de ses statuts
lorsqu’il ne dispose pas encore d’une telle activité. 

Le projet 

Le candidat présentera     :

1) Tout  document  permettant  de  décrire  de  manière  complète  le  projet  en  réponse  aux  besoins
décrits par le présent cahier des charges ; 

2) Un  état  descriptif  des  principales  caractéristiques  auxquelles  le  projet  doit  satisfaire,  dont  le
contenu minimal est fixé par l’arrêté du 30 août 2010, à savoir     :

a) Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en
charge comprenant 

- un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L. 311-8
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- l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits  des usagers en application des
articles  L.  311-3  à  L.  311-8  ainsi  que,  le  cas  échéant,  les  solutions  envisagées  en
application de l'article L. 311-9 pour garantir le droit à une vie familiale des personnes
accueillies ou accompagnées

- la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L. 312-8,
ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans le cas d'une
extension ou d'une transformation

- le  cas  échéant,  les  modalités  de  coopération  envisagées  en  application  de  l'article  
L. 312-7 

- La formalisation de ses partenariats avec les autres acteurs de la protection de l’enfance

et, au-delà, de la société civile ;

La structure devra se conformer aux exigences de la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 modifiée, de la loi

n°2007-293- du 5 mars 2007 modifiée et du présent cahier des charges ;

Le candidat s’efforcera de développer une démarche qualité,  de porter une attention particulière à la

satisfaction  des  besoins  du  bénéficiaire  et  de  sa  famille  ainsi  qu’à  la  continuité  de  l’accueil  et  de

l’accompagnement éducatif et ce en parallèle avec le projet pour l’enfant signé.

Le  candidat  devra  notamment  expliciter  les  modalités  d’évaluation  interne  et  externe  envisagées,  le

référentiel  d’évaluation qui  sera  utilisé,  les  modalités  de mise  en œuvre et  de fonctionnement  de la

démarche continue d’amélioration de la qualité, les indicateurs retenus.

Les modalités d’évaluation des pratiques professionnelles propres à la structure devront être précisées.

a) Un dossier relatif aux personnels comprenant

- une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification

- Le projet doit également comprendre pour chaque type de mesure :

- Le tableau des effectifs en ETP par type de qualification et d’emplois ;

- Le ratio d’encadrement ;

- Les recrutements envisagés ;

- Le plan de formation envisagé ;

- Les fiches de postes ;

- L’organisation de l’équipe ;

- Les instances de pilotage ;

- La convention collective ;

- Les intervenants extérieurs éventuels ;

- L’organigramme hiérarchique et fonctionnel complet pour l’établissement ou le service

intéressé  par  l’appel  à  projet  incluant  l’accompagnement  éducatif  et  les  ratios

20

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-06-20-001 - DTPJJ/PCD -  Avis d'appel à projets portant sur la réorganisation de l'offre départementale en matière de
placement éducatif à domicile 70



d’encadrement notamment les compositions d’équipes de veille de nuit et week-end, le

cas échéant;

Dans le cadre de mutualisation de moyens, il est important que le candidat mette en évidence les

conséquences de cette mutualisation sur le personnel.

Par ailleurs, une attention particulière sera portée aux candidats étudiant le cas échéant l’hypothèse

d’une reprise, partielle ou totale, du personnel d’une association qui n’aurait pas candidaté ou non

retenue suite à l’appel à projets.

a) Selon  la  nature  de  la  prise  en  charge  ou  en  tant  que  de  besoin,  un  dossier  relatif  aux
exigences architecturales comportant : 

- une note, la cas échéant accompagnée de photos, sur le projet architectural décrivant
avec  précision  l'implantation,  la  surface  et  la  nature  des  locaux  en  fonction de  leur
finalité et du public accueilli ou accompagné 

- en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la
réglementation  qui  leur  est  applicable,  ne  pas  être  au  moment  de  l'appel  à  projet
obligatoirement réalisés par un architecte 

Les candidats devront privilégier les infrastructures existantes ou la location.

Le candidat doit fournir tout justificatif permettant de vérifier que le lieu est (ou sera) susceptible de

répondre aux conditions d’hygiène et de sécurité et aux conditions d’accessibilité des personnes en

situation de handicap ;

Dans le cadre d’une acquisition immobilière, une validation préalable des autorités en charge de la

délivrance des autorisations est à prévoir. Le candidat doit pouvoir justifier de la faisabilité du projet

par  l’apport  d’éléments  concrets  sur  l’avancement  des  négociations.  Il  doit  également  pouvoir

démontrer que l’acquisition ne met pas en péril l’équilibre financier de la structure que ce dernier ait

recours à l’emprunt ou utilise sa trésorerie.

Dans le cadre d’une location immobilière, le montant du loyer doit être fixé au regard du coût moyen

du marché et ne pas déséquilibrer le budget de l’établissement.

a) Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement
de l'opération, mentionnés au 2° de l'article R. 313-4-3 du même code 

- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires

-  Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs
coûts, leurs modes de financement et un planning de réalisation

21

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-06-20-001 - DTPJJ/PCD -  Avis d'appel à projets portant sur la réorganisation de l'offre départementale en matière de
placement éducatif à domicile 71



-  En cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service existant, le
bilan comptable de cet établissement ou service

- Les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou du service du plan de
financement mentionné ci-dessus

- Le  cas  échéant,  les  incidences  sur  les  dépenses  restant  à  la  charge  des  personnes
accueillies ou accompagnées

- Le  budget  prévisionnel  en  année  pleine  de  l'établissement  ou  du  service  pour  sa
première année de fonctionnement. 

1) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des exigences
minimales que ces dernières doivent respecter ; 

2) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer
un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées.

LES VARIANTES

En  application  de  l’article  R.  313-3-1  du  CASF,  les  candidats  à  l’appel  à  projet  sont  autorisés  à

présenter  des variantes  aux exigences posées par  le  présent  cahier  des charges  sous réserve de

respecter les exigences minimales suivantes :

- Les territoires tels que définis au présent cahier des charges

- La capacité et les publics cibles tels que définis au présent cahier des charges

- Les prix de journée plafond tels que définis au présent cahier des charges

- Un accompagnement dédié autour du respect de l’autorité parentale et de la participation

effective des familles tel que décrit dans les orientations du schéma départemental

- Les objectifs de qualité fixés au présent cahier des charges 

Tout dossier ne respectant pas l’une de ces exigences minimales visées ci-dessus sera considéré

comme manifestement étranger à l’appel à projets.

Chaque candidat est libre de répondre à un ou plusieurs lots.

1. La réception des dossiers et leur étude
Tout dossier transmis hors délai ne sera pas étudié par la commission conjointe d’appel à projet. Si le
dossier de candidature est incomplet, des compléments pourront être demandés aux candidats avec
un délai de réponse à respecter. L’étude des dossiers sera réalisée par le Conseil départemental et la
Protection Judiciaire de la Jeunesse.
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Le porteur de projet ne pourra modifier ou compléter son projet.

En  acceptant  de  faire  acte  de  candidature  dans  le  cadre  de  cet  appel  à  projet,  les  candidats
s’engagent, s’ils sont retenus, à accepter le principe d’une négociation dans le cadre des modalités de
mise en œuvre. En effet, la négociation aura pour but d’adapter plus précisément le projet retenu à la
demande du Conseil  départemental  et  de  la  protection Judiciaire  de la  Jeunesse,  au  regard  des
critères posés et des moyens disponibles.

Les  dossiers  de  candidature  et  les  pièces  justificatives  exigibles  doivent  être  déposés  avant  le  
4 septembre 2018 à 15 heures.

- par courrier : chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature
par courrier recommandé avec accusé réception à l’adresse suivante : Conseil départemental
d’Indre et Loire – Direction de la Prévention et de la Protection de l’Enfant et de la Famille -
38 rue Édouard Vaillant BP 4525 – 37041 TOURS CEDEX  et à la Direction Territoriale de la
Protection Judiciaire de la Jeunesse 17 rue de la Dolve – BP3841 – 37038 TOURS CEDEX 1.

- par dépôt direct : le dossier pourra être déposé contre récépissé aux mêmes adresses. Du
lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00.

- Une copie de l’intégralité des dossiers de candidature doit également être fournie sur une clé
USB remise simultanément au dossier papier déposé par courrier ou par dépôt direct.
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Critères de sélection

Critères Points/critères Total points

Expérience du candidat

Composition  et  expérience  de
l’équipe 

15

40Connaissance de la protection de
l’enfance et particulièrement de
la question du retour en famille

25

Qualité de la mise en œuvre de
la prestation 

Capacité  d’intervention
(extension horaires, intervention
au domicile, lieux à disposition…)

5

40

Capacité  à  assurer  le  repli  et
l’astreinte

5

Capacité opérationnelle à couvrir
le  territoire  et  localisation  du
service

5

Description  de  l’intervention  et
de ses objectifs

5

Méthodes et  outils  d’évaluation
des  besoins  des  enfants  et  des
familles 

5

Partenariats  envisagés  en
interne  et  en  externe  pour
préparer la sortie de placement
et  l’orientation a posteriori  vers
le droit commun 

5

Modalités  d’évaluation  de  la
qualité  du  service  rendu  et  de
reporting au Département 

5

Calendrier  prévisionnel  de  mise
en œuvre du projet 

5

Budget

Crédibilité  du  budget
prévisionnel  et  du  plan  de
financement 

8 20

Coût global du projet 12

Communication des résultats

La liste des projets par ordre de classement et la décision d’autorisation seront publiées aux recueils
des  actes  administratifs  du  Département  et  de  la  Préfecture.  Une  notification  individuelle  sera
adressée à l’ensemble des candidats.
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PREFECTURE DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR
(SGAMI OUEST)
A R R E T E
N° 18 -40 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest
LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST
PRÉFET D’ILLE– ET–VILAINE
VU le code de la défense,
VU le code de la sécurité intérieure,
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,
VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale,
VU  le  décret  n°  95-654  du  9  mai  1995  modifié  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la Police nationale et notamment ses articles 32 et 33,
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la Police nationale,
VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de
la Police,
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement
et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;
VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;
VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la
défense relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états majors interministériels de
zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de zone de défense et de sécurité et à l’outre-
mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats généraux pour l’administration de la Police et
certaines dispositions du code de la santé publique ;
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;
VU le  décret  n°2014-1182 du 13 octobre  2014 modifiant  le  décret  n°2006-1780 du 23 décembre 2006
portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du
ministère de l’intérieur ;
VU le  décret  n°  2015-76  du  27  janvier  2015  modifiant  diverses  dispositions  relatives  aux  secrétariats
généraux  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur ;
VU le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de sécurité,
des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;
VU le  décret  du 10 février  2016 nommant  Patrick DALLENNES,  préfet  délégué pour  la  défense et  la
sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine ;
VU le décret du 21 avril 2016 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la zone de défense et de sécurité
Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;
VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;
VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains ouvriers d’État du ministère de l’intérieur ;
VU l’arrêté  ministériel  du  27  janvier  2015 modifiant  l’arrêté  du  24  août  2000 fixant  les  modalités  de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;
VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations
des adjoints de sécurité ;
VU l’arrêté  ministériel  du  16  juin  2015  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  des
apprentis du ministère de l’intérieur ;
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°15-134 du 10 novembre 2015 portant  organisation du secrétariat  général  pour
l'administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;
VU la décision du 5 octobre 2016, désignant François JOUANNET en tant que correspondant du responsable
du site pour la délégation régionale de Tours ;
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VU la décision du 25 mars 2016 affectant Delphine BALSA, administratrice civile hors classe en qualité
d’adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, auprès du préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest à compter du 11 avril 2016 ;
VU la  circulaire  du  18  novembre  1987  relative  aux  délégations  de  signature  consenties  par  l’autorité
préfectorale pour l’application de l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ;
SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,
A R R ET E
Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Patrick DALLENNES,  préfet délégué pour la défense et la sécurité,
dans la limite des attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, par les décrets susvisés pour tous actes, arrêtés, décisions ou tous
documents concernant le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest et relatifs
notamment :

 à  la  gestion  administrative  et  financière  des  personnels  relevant  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,
 au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du SGAMI et les
services de police de la zone de défense et de sécurité Ouest,
 à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence du préfet
de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest.  Dans  les  mêmes  limites,  le  préfet  délégué  est  habilité  à
correspondre directement  avec  l’agent  judiciaire  de  l’État  dans  les  actions  portées  devant  les  tribunaux
judiciaires et à signer les mémoires en réponse devant les juridictions administratives,
 à la gestion administrative et financière de l’immobilier de la police nationale et notamment :

– aux actes de location, d’acquisition ou d’échange de propriété passés par France Domaine ;
– à l’approbation des conventions portant règlement d’indemnités de remise en état d’immeubles ;
– aux concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de la police

nationale ;
 à la gestion du patrimoine immobilier de la gendarmerie,
 à la gestion administrative et financière des moyens matériels de la police nationale et notamment à

approbation des procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels quelle qu’en soit la valeur,
 au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites fixée par le décret du 1er août 2006, de tous marchés de

travaux, de fournitures, ou de services ainsi que tout avenant à ces marchés – dits «  formalisés » ou
« adaptés », y compris les avenants des marchés préalablement passés par la région de gendarmerie de la
zone de défense et de sécurité Ouest,

 aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous-traitants des marchés de travaux, de
fournitures, ou de services pris pour le compte du secrétariat général pour l’administration du ministère
de l’intérieur Ouest ou pour celui des services de police et de gendarmerie,

 à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes relevant de la compétence du secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, agissant pour son propre compte ou pour celui
des services de police de la gendarmerie et des systèmes d’information et de communication,

 aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et d’annulation
qu’il émet et d’admettre en non-valeurs les créances irrécouvrables,

 dans le cadre de l’exercice du contrôle financier déconcentré, sont soumis au visa du préfet délégué pour
la défense et de la sécurité :

- les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le cadre du
pouvoir adjudicateur,
- les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,

- le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.
Délégation de signature est donnée à  Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-
Vilaine, pour tous arrêtés, décisions et actes relevant des attributions du service des systèmes d’information
et de communication.

Article 2

Demeurent soumis à la signature du Préfet de zone de défense et de sécurité:
 les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 décembre 1962,
 les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses émis par le

directeur régional des finances publiques.

Article 3
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En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Patrick  DALLENNES,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Delphine BALSA, adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, pour
tout ce qui concerne l’article 1er.
Article 4

Délégation de signature est en outre donnée à Delphine BALSA pour :

 toutes les correspondances et pièces administratives courantes relevant de l’administration du ministère
de l’intérieur à l’exclusion des courriers adressés aux élus,

 la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites fixées par les décrets n° 2016-360 du 25
mars 2016 relatif aux marchés publics et n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de
défense et de sécurité, de tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services, ainsi que tout avenant à
ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés », passés par le secrétariat général pour l’administration
du  ministère  de  l’intérieur  Ouest,  pour  son  compte  ou  pour  celui  des  services  de  police  et  de
gendarmerie,

 des décisions d’ester en justice.
Article 5

Délégation de signature est donnée à :

  Stéphane PAUL, chef de cabinet, pour :

 les devis, le service fait et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant à l’unité
opérationnelle (UO) SGAMI Ouest,

 les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de
l’administration centrale,

 les accusés de réception,
 la gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions, congés et états de

frais de déplacement),

 Christophe SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens,
 Sylvie GILBERT, chef du bureau du secrétariat général,

      pour :
 les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de

l’administration centrale,
 les accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de

déplacement),

Délégation de signature est donnée à Christophe SCHOEN, Morgane THOMAS, Anne DUBOIS, Cécile
DESGUERET, bureau des moyens, pour la constatation du service fait pour les commandes se rapportant à
l’unité opérationnelle SGAMI Ouest.
Délégation  est  donnée  à  Anne-Marie  FORNIER,  Morgane  THOMAS,  Sabine  VIEREN,  Maurice
BONNEFOND, Djamilla BOUSCAUD, Christine GUICHARD et Gwenaël POULOUIN, Nadège MONDJII
et Frédéric STARY pour effectuer des achats par carte achat, dans la limite du plafond qui lui est autorisé.
En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane PAUL, délégation de signature est donnée à Christophe
SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens pour les devis et les expressions de besoins n’excédant pas 5
000 € HT se rapportant à l’unité opérationnelle (UO) SGAMI Ouest.
Article 6

Délégation de signature est donnée à Catherine DUVAL, directrice des ressources humaines, pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 les arrêtés et documents relatifs à la gestion administrative des personnels et à la gestion des ressources

humaines relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,
 les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison médicale,
 les arrêtés portant reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents, sauf en cas d’avis divergents

ou défavorables,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux et bancaires

(sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),
 la gestion administrative de la direction des ressources humaines (notamment les ordres de missions,

congés et états de frais de déplacement),
 les expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et concours,
 les conventions avec les organismes de formation,
 les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine DUVAL, délégation de signature est donnée à Anne-Gaël
TONNERRE, adjointe à la directrice des ressources humaines pour tout ce qui concerne le présent article.
Article 7

Délégation de signature est donnée à :

 Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du recrutement,
 Laurence PUIL, chef du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques,
 Marc GODFROID, chef du bureau zonal des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la réserve,
 Marc  THEBAULT, chef du pôle d’expertise et de services,
 Bertrand QUERO, chef du bureau zonal des affaires médicales,

pour :

 les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de
l’administration centrale et des actes faisant grief,

 les correspondances préparatoires des commissions de réforme,
 les ampliations d’arrêtés, copies, extraits de documents, accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de

déplacement),
 les  états  liquidatifs  des  traitements,  salaires,  prestations  sociales  et  familiales,  vacations  et  frais  de

mission et de déplacement dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’État et gérés par le secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur, ou à leurs ayants-droits,

 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et bancaires
(sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),

 les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un
accident reconnu imputable au service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du
bureau des affaires médicales.

Délégation de signature est donnée à  Aude LOMBARD, adjointe  au chef du bureau zonal des personnels
administratifs, techniques et scientifiques à la délégation régionale de Tours, pour :
 les correspondances courantes à l’exception de :

             –   celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
             –   des actes faisant grief,
             –   les convocations à toutes réunions et toutes instances,

 les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement pour les agents placés sous son autorité,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel et aux organismes sociaux et bancaires

(sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.).
Délégation de signature est donnée à Nadège BENNOIN, adjointe au chef du bureau des personnels actifs,
adjoints de sécurité et de la réserve à la délégation régionale de Tours, pour les bordereaux de transmission
relatifs  aux  envois  de  dossiers  individuels  de  fonctionnaires  mutés  hors  zone,  aux  envois  d’arrêtés
individuels pour notification aux fonctionnaires concernés et aux envois d’états de service fait de la réserve
civile contractuelle.
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Anne-Gaël  TONNERRE,  adjointe  à  la  directrice  des  ressources
humaines pour toutes les correspondances courantes relevant de ses domaines de compétences.
Article 8 En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie aux chefs de bureau de la direction
des ressources humaines par l’article 7 est exercée par :
 Aude  LOMBARD,  adjoint  au  chef  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs,  techniques  et

scientifiques à la délégation régionale de Tours (à l’exception de la signature des ordres de mission),
 Florent  CHAPELAIN,  adjoint  au  chef  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs, techniques  et

scientifiques (à l’exception de la signature des ordres de mission),
 Marc LAROYE, adjoint au chef du pôle d’expertise et de services (à l’exception de la signature des

ordres de mission),
 Françoise FRISCOURT, adjointe au chef de bureau zonal des affaires médicales (à l’exception de la

signature des ordres de mission),
 Brigitte BEASSE, adjointe au chef du bureau des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la réserve (à

l’exception de la signature des ordres de mission),
 Delphine BIGNAN, adjointe au chef du bureau zonal du recrutement.

    Pour le pôle d’expertise et de services,, en cas d’absence ou d’empêchement du chef de bureau et de son
adjoint, la délégation consentie au chef de bureau par l'article 7 est exercée, à l’exception de la signature des
ordres de mission par :

 Nicole PIHERY, responsable du contrôle interne du pôle d’expertise et de services.,
      Est donnée délégation de signature à Françoise TUMELIN, pour les liquidations et visas des factures

relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable au service ou
d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.
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Pour les états liquidatifs de traitements et salaires (RIB, état des émoluments, attestations de traitement), la
délégation de signature est donnée à :

 Nicole VAUTRIN, Eugénie GIBET et Isabelle LE VAILLANT chefs des sections « paie des personnels
actifs », 

 Sylvie PITEL, chef de la section « transverse »,
 Yann AMESTOY, chef de section « paie des personnels PATSSOE ».

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Sylvie PITEL est exercée par Bernadette LE
PRIOL, adjointe à la chef de section « transverse ».
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Sabrina  MARTIN-ROUXEL,  animatrice  de  formation,  pour  les
correspondances courantes, les accusés de réception et visas de demandes de formation des personnels du
SGAMI Ouest.
Article 9

Délégation de signature est donnée à Marguerite KERVELLA , directrice de l’administration générale et des
finances, pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 la  gestion administrative de la direction de l’administration générale et  des finances (notamment les

ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes  

de menaces, de violence, de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à l’exception de
celles  mettant  en  cause  les  fonctionnaires  de  police  ainsi  que  les  décisions  refusant  l’octroi  de  la
protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion des
décisions supérieures à 6 500 € HT,

 en matière d’indemnisation des victimes d’accident  de la circulation impliquant  les véhicules ou les
personnels affectés dans les services de police ou de gendarmerie implantés dans la zone de défense et de
sécurité Ouest pour toute offre inférieure à 6 500 € HT,

 en matière d’indemnisation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie nationale victimes
de dommages volontaires  ou accidentels  lors  de leurs  missions ou du fait  de  leur  qualité  pour  tout
règlement inférieur à 6 500 € HT,

 le service d’ordre indemnisé police.
Délégation de signature est consentie à Marguerite KERVELLA, en tant qu’ordonnatrice secondaire agissant
pour le compte des services prescripteurs, pour :

 les procédures relatives aux fournitures et services inférieures ou égales à 25 000 € HT et l’ensemble des
modifications associées,

 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception à partir de 3 000 € HT,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.
En cas  d’absence et  d’empêchement  de Marguerite  KERVELLA ,  délégation de signature  est  donnée à
Gaëlle HERVE, adjointe à la directrice de l’administration générale et des finances pour tout ce qui concerne
le présent article.
Article 10

Délégation de signature est donnée à :

 Gérard CHAPALAIN, chef du bureau zonal des budgets,
 Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics,
 Sophie  CHARLOU,  adjointe  au  chef  du  bureau  zonal  de  l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes,

assurant l’intérim du chef de bureau du 15 juin au 31 août 2018
 François BOZZI, chef du bureau des affaires juridiques.

pour :

 les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de
l’administration centrale et des actes faisant grief,

 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur

bureau.
Article 11
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Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Gérard CHAPALAIN, chef du bureau
zonal des budgets pour :

 la liquidation des frais de mission et de déplacement par les régies (Rennes et Tours),
 la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les abonnés aux

alarmes de police et par les sociétés de surveillance,
 la  liquidation  des  frais  de  changement  de  résidence  des  agents  du  secrétariat  général  pour

l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, des services de police et des personnels administratifs
de la gendarmerie.

En cas d’absence de Gérard CHAPALAIN, délégation de signature est donnée à Guillaume LE TERRIER,
pour toutes les pièces susvisées.
Article 12

Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Jérôme LIEUREY, chef du bureau
zonal des achats et des marchés publics, pour :

 les certificats et  visas de pièces et  documents relatifs  à la préparation,  à l’exécution et  au suivi  des
marchés publics ou aux avenants à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés publics,

 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat.
En cas d’absence de Jérôme LIEUREY, délégation de signature est donnée à François HOTTON, adjoint au
chef de bureau et à Nathalie HENRIO-COUVRAND, consultante juridique, pour toutes les pièces susvisées.
ARTICLE 13

Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à François BOZZI, chef du bureau des
affaires juridiques, pour:
 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes  

de menaces, de violence, de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à l’exception de
celles présentant un caractère particulièrement sensible, mettant en cause les fonctionnaires de police
ainsi que les décisions refusant l’octroi de la protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État à l’exclusion de
ceux dont le montant est supérieur à 3 000 € HT,

 en matière d’indemnisation des victimes d’accident  de la circulation impliquant  les véhicules ou les
personnels affectés dans les services de police ou de gendarmerie implantés dans la zone de défense et de
sécurité Ouest pour toute offre inférieure à 3 000 € HT,

 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception jusqu’à 3 000 € HT,
 en matière d’indemnisation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie nationale victimes

de dommages volontaires  ou accidentels  lors  de leurs  missions ou du fait  de  leur  qualité  pour  tout
règlement inférieur à  3 000 € HT.

En cas d’absence de François BOZZI, délégation de signature est exercée par Sophie BOUDOT, adjointe au
chef du bureau des affaires juridiques pour toutes les pièces susvisées.
Délégation de signature est donnée à :

Alain  ROUBY,  Nathalie  BARTEAU,  Anne  ALLIX,   Anne  ALLIX,  Guylaine  JOUNEAU,  Laurence
CHABOT, Katia MOALIC, Françoise EVEN, Marie-Hélène GOURIOU, Martine PICOT,  Ursula URVOY,
Sophie  LESECHE,  Isabelle  DAVID,  Chantal  SIGNARBIEUX,  Jacqueline  CLERMONT  et  Catherine
BENARD, Roland Le GOFF, Matthieu BONVOISIN, Romain GUEHO, pour les demandes de pièces ou
d’information.
Article 14

1 – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI Ouest, délégation de signature, en tant
qu’ordonnateur  secondaire,  est  donnée  pour  la  validation  électronique  de  l’engagement  juridique,  de  la
certification du service fait, des demandes de paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le
progiciel comptable intégré CHORUS à :

•  Sophie  CHARLOU, adjointe  au  chef  du  bureau  zonal  de  l’exécution des  dépenses  et  des  recettes,
assurant l’intérim du chef de bureau du 15 juin au 31 août 2018.

Sophie CHARLOU, assurant l’intérim du chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes du
SGAMI Ouest peut subdéléguer la délégation de signature qui lui est consentie au présent paragraphe. Copie
de cette décision est adressée au préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de
défense  et  de  sécurité  Ouest,  préfet  de  la  région  Bretagne,  préfet  d’Ille-et-Vilaine,  et  aux  comptables
assignataires concernés. Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

2 – Délégation de signature est donnée à Sophie CHARLOU, assurant l’intérim du chef du bureau zonal de
l’exécution des dépenses et  des recettes,  en tant  qu’ordonnateur secondaire agissant  pour le compte des
services prescripteurs, pour :

 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
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 l’exécution des opérations de dépenses,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatifs aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Sophie CHARLOU est exercée par :  

• Christophe LE NY, chef des dépenses courantes du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des
recettes pour toutes les pièces susvisées

 Sophie  AUFFRET,  responsable  de  la  comptabilité  auxiliaire  et  des  immobilisations,  pour  toutes  les
pièces susvisées ,

 Véronique TOUCHARD, Rémi BOUCHERON, Emmanuel MAY et Didier CARO,, adjudants-chefs ;
Loïc POMMIER, Olivier BERNABE, et Marie MENARD adjudants; Edwige COISY, maréchale des
logis-chef ;  Florence  BOTREL,  Eliane  CAMALY,  Isabelle  CHERRIER,  Marlène  DOREE,  Yannick
DUCROS, Stéphane FAUCON, Benjamin GERARD, Marie-Anne GUENEUGUES, Anita LE LOUER,
Valentin LEROUX et Claire REPESSE,; placés sous l’autorité du chef du bureau zonal de l’exécution
des  dépenses  et  des  recettes  pour  les  pièces  susvisées  à  l’exception  des  engagements  juridiques
supérieurs à 20 000 € HT,

 Valérie  CORPET,  Philippe  KEROUASSE,  maréchaux  des  logis-chefs ;  Cyril  AVELINE,  Olivier
BENETEAU,  Ghislaine  BENTAYEB,  Delphine  BERNARDIN,  Stéphanie  BIDAULT,  Nathalie
BOUEXEL,  Annie  BOUTROS,  Angélique  BRUEZIERE,  Guillaume  CAIGNET,  Jean-Michel
CHEVALLIER,  Christelle  CHENAYE,  Sabrina  CORREA,  Laurence  CRESPIN,  Fabienne  DO-
NASCIMENTO, Franck EVEN,  David FUMAT, Pascal  GAUTIER,    Olivier  GUILLOU, Jeannine
HERY, Kristell  LANCELOT, Alain LEBRETON, Myriam LEFAUX, Line LEGROS,  Fauzia  LODS,
Hélène MARSAULT,Priscilla MONNIER, Noémie NJEM, Fabienne NICOLAS, Régine PAÏS, Aurélie
PELLIEUX,  Blandine  PICOUL,  Michel  POIRIER,  Christine  PRODHOMME,  Lætitia  RAHIER,
Frédéric RICE, Emmanuelle SALAUN, Julien SCHMITT, Colette SOUFFOY, et Fabienne TRAULLE ;
placés sous l’autorité du chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour les pièces
susvisées à l’exception des engagements juridiques supérieurs à 2 000 € HT.

Article 15

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Philippe  CHAMP,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’immobilier, pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative de la direction de l’immobilier (notamment les ordres de missions, congés et
états de frais de déplacement),

 la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier, et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure ou égale à 25 000 €
HT, avant transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,

 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les  procédures  de  travaux  et  de  prestations  intellectuelles  inférieures  ou  égales  à  25 000 €  HT et

l’ensemble des modifications associées,
 les cahiers des clauses techniques particulières,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs,
 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les

déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP …),
 les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de l’instruction des

autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre de la

conduite des dossiers immobiliers (expression des besoins, validation des études de conception…),
 les correspondances adressées aux services de l’État (DEPAFI, DRCPN, DGGN, Préfectures, lorsque ces

correspondances concernent la conduite des opérations immobilières…).
En cas d’absence ou d’empêchement de Philippe CHAMP, délégation de signature est donnée au Lieutenant
Colonel  Christian LEFRERE, adjoint au directeur de l’immobilier, pour tout ce qui concerne le présent
article.
Article 16

Délégation de signature est donnée à Alain DUHAYON, chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage, ingénieur
des services techniques, pour les documents relatifs à :
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 la gestion administrative du bureau de la maîtrise d’ouvrage (notamment ordres de missions, congés,
états de frais de déplacement),

 la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier, et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT, avant
transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,

 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les cahiers des clauses techniques particulières,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les

déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP…),
 les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de l’instruction des

autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de l’exécution des

opérations (inspection du travail, OPPBTP, CRAM…).
En cas d’absence ou d’empêchement d’Alain DUHAYON, délégation de signature est donnée à  Sébastien
LEULLIETTE adjoint au chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage, pour tout ce qui concerne le présent
article.
Article 17

 Délégation de signature est donnée à Catherine GUILLARD, chef du bureau du patrimoine et du contrôle
interne, pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative du bureau de la gestion administrative du patrimoine (notamment ordres de
missions, congés, état de frais de déplacement),

 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,
 les correspondances adressées aux services de France domaine.
Article 18

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Baptiste  VEYLON,  chef  du  bureau  des  finances  et  des  marchés
immobiliers, ingénieur des services techniques, pour les documents relatifs à :

 la  gestion administrative  du bureau des  finances  et  des  marchés  immobiliers  (notamment  ordres  de
missions, congés, état de frais de déplacement),

 les correspondances adressées aux entreprises,
 la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien

immobilier, et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT, avant
transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,

 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs.
Article 19

Délégation de signature est donnée à Jean-Luc FROUIN, chef du service interrégional de travaux Bretagne
Pays de la Loire, François JOUANNET, chef du service régional de travaux Centre, Fabrice DUR, chef du
service régional de travaux des départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne et Annie CAILLABET,
chef  du  service  régional  de  travaux  pour  les  départements  de  Seine-Maritime  et  de  l’Eure,  pour  les
documents relatifs à :

 la  gestion  administrative  de  leur  secteur  (notamment  ordres  de  missions,  congés,  état  de  frais  de
déplacement),

 la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier, et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 5 000  € HT, avant
transmission  au  bureau  des  dépenses  et  des  recettes  pour  procéder  à  l’engagement  juridique
préalablement à la notification aux fournisseurs,

 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les

déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP…),
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 les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de l’instruction des
autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),

 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de l’exécution des
opérations (inspection du travail, OPPBTP, CRAM…).

En cas d’absence ou d’empêchement de Jean-Luc FROUIN, délégation de signature est donnée à Guillaume
SANTIER,  adjoint  au chef  du service  régional  de travaux Bretagne/Pays  de  la  Loire,  pour  tout  ce  qui
concerne le présent article.
Article 20

Délégation de signature est donnée à Thomas LIDOVE, Guillaume SANTIER, Jonathan GARCIA, Franck
LORANT, Christophe LANG, Michel CLOTEAUX,, Daniel MIGAULT, Jean-Louis JOUBERT, Sandrine
BEIGNEUX,  Dominique  EMERIAU,  Stéphane  BERTRAND,  Olivier  LINOT,  Sylvain  BULARD,
Dominique DORCHY, Audrey GROSHENY, Alain DUHAYON, Hervé HAMON, Sébastien LEULLIETTE,
Raphaël  BARRETEAU,  Jean-François  ROYAN,  Annie  LOCHKAREFF,  Renaud  DUBOURG,  Florence
LEPESANT, Jessica LE QUERRIOU, Jean-Louis RIDARD, Virginie RIO-MARTINEAU, Sylvie EVEN,
Camille DURIGON, David CELESTE, Sylvain GARNIER, Franck BOIROT, Ludovic ROUSSEAU pour les
documents relatifs à :

 la constatation du service fait pour les marchés de prestations intellectuelles et de travaux.
Article 21

Délégation de signature est donnée à Yves BINARD, chef des services techniques, directeur de l’équipement
et de la logistique, pour :

 les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus,
 la gestion administrative de la direction de l’équipement et de la logistique (notamment les ordres de

missions, congés et états de frais de déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie),
 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des opérations de la compétence de la

direction de l’équipement et de la logistique :

– la validation des cahiers des clauses techniques particulières relatifs aux marchés de fournitures, de
service, de prestations intellectuelles et de travaux,

– la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
– les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des marchés de

travaux ou  de  service  avant  transmission  au  bureau  zonal  de  l’exécution  des  dépenses  et  des
recettes pour procéder à l’engagement juridique préalablement à la notification aux entreprises,

– les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
– la validation des rapports d’analyse technique des marchés,

 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des matériels de la police nationale et de la
gendarmerie nationale :

– l’approbation  de  procès-verbaux  de  perte  ou  de  réforme  de  matériels,  y  compris  les  armes  et
véhicules dès lors que ceux-ci sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,

– les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Yves  BINARD,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Pascal
RAOULT, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique, pour tout ce qui concerne le présent
article.
Article 22

Délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion administrative des personnels et notamment
les ordres de mission, les états déclaratifs de frais de déplacement des personnels, les demandes de congés et
les autorisations d’absence ainsi que les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des
élus, est donnée à :

Laurent LAFAYE, chef du bureau zonal des moyens mobiles.
Didier STIEN, chef du bureau zonal de la logistique.
Laurent BULGUBURE, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Rennes.
Bernard LE CLECH, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Oissel.
Arnaud THOMAS,chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Tours .
Article 23

A l’exception  des  dépenses  exceptionnelles  ou  d’investissement,  délégation  de  signature  est  donnée  à  
Laurent LAFAYE, Didier STIEN, Laurent BULGUBURE, Bernard LE CLECH, Arnaud THOMAS dans la
limite de

5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant de leur bureau.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-06-15-001 - SGAMI OUEST Arrêté délégation de signature à M. Patrick DALLENNES Préfet délégué pour la défense et la
sécurité 84



      En cas d’absence ou d’empêchement de Laurent LAFAYE, Didier STIEN, Laurent BULGUBURE, Bernard
Le CLECH, Arnaud THOMAS,  la délégation de signature consentie aux articles 21 et 22 est donnée à Fanny
GOUX, Stéphane NORMAND, Jean-Pierre LEBAS, Béatrice FLANDRIN, Thierry FAUCHE, chacun en ce
qui concerne leur domaine respectif.
Article 24

Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :

Johann BEIGNEUX, chef de l’atelier automobile de Tours,
Hugues GROUT, chef de l’atelier automobile de Oissel,
Stéphane KERVELLA, chef de l’atelier automobile de Rennes,
François ROUSSEL, chef de l’atelier automobile de Saran,
Yvon LE RU, chef de l’atelier automobile de Brest,

pour :
 dans les limites des attributions de leur atelier, exécuter les commandes de pièces automobiles après

validation de l’engagement juridique auprès du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
 la gestion administrative et technique de leur atelier (notamment les ordres de missions, congés et états

de frais de déplacement).
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Jean-Louis  SALMON, Bertrand  FAIDERBE,  Marc  DEBERLES,
Catherine  DENOT,  Jonathan  PIOC,  Thierry  JOUVEAUX,  Luc  VALETTE,  Frédérick  VATRE,  Frédéric
DUVAL,  David  BAUCHY,  Zainoudine  SAID,  Damien  VIGIER,  Emmanuel  ALBERT,  Mario
DELENBACH,  Pascal  VIOLET,  Stéphane  BOBAULT,  Yvon  LE  RU,  Jean-Yves  SAUDRAIS,  pour  les
documents  relatifs  à  la  gestion de leur  domaine respectif  en cas  d’absence ou  d’empêchement  du chef
d’atelier en titre, notamment en ce qui concerne la commande, la réception des fournitures, des prestations ou
des services et la constatation du service fait par référence aux commandes correspondantes.

Dans le cadre des dépenses au moyen de carte achat, et dans la limite des plafonds individuellement définis,
délégation est  donnée à :  Jean-Louis SALMON, Marc DEBERLES, Catherine DENOT, Jonathan PIOC,
Hugues  GROUT,  Frédérick  VATRE,  Frédéric  DUVAL,  David  BAUCHY,  Zainoudine  SAID, Johann
BEIGNEUX,  Mario  DELENBACH,  Pascal  VIOLET,  Yves  TREMBLAIS,  Yvon  LE  RU,  François
ROUSSEL, Stéphane BOBAULT.
Article 25

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Jean-Pierre  LEBAS,  responsable  logistique  du  site  de  Rennes, à
Béatrice FLANDRIN, responsable logistique du site de Oissel, et à Thierry FAUCHE, responsable logistique
du site de Tours, à l’effet de signer :

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la  réception  des  fournitures,  des  prestations  ou  des  services  et  la  constatation  du  service  fait  par

référence aux commandes correspondantes,
 les ordres de missions.

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à  Béatrice  FLANDRIN sont exercées par
Jean-Yves ARLOT.
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  les  délégations  accordées  à  Thierry  FAUCHE sont  exercées  par
Nicolas DRUAIS.
Article 26

Délégation de signature est donnée au titre de l'unité opérationnelle de prestation de service interne à Miguy
LECERF pour tout ce qui concerne la gestion administrative et technique de cette unité. 

 les  ordres  de  mission,  les  demandes  de  congés  et  les  autorisations  d’absence  ainsi  que  les
correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ,

  l’expression des besoins dont le montant n’excède pas 1 000 € HT dans le cadre des marchés de pièces
automobiles ou des achats du bureau zonal de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Miguy LECERF, la délégation de signature qui lui est consentie est
donnée à Roseline GUICHARD.
Article 27

Délégation de signature est donnée à Stéphane GUILLERM, chef des services des systèmes d’information et
de communication, directeur des systèmes d’information et de communication, à l’effet de signer dans le
cadre de ses attributions et pour son service :

• tous les actes administratifs relatifs  aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des
dépenses se rapportant à des crédits « métiers » imputées sur les programmes 176, 216, 161, 108 du
budget du ministère de l’intérieur dans la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée,
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• toutes correspondances, décisions ou instructions relatives aux affaires relevant des attributions de la
direction des systèmes d’information et de communication,

• tout acte susceptible de générer des recettes relevant des attributions de la direction des systèmes
d’information et de communication (notamment les conventions de refacturation),

• la  gestion  administrative  de  la  direction  des  systèmes  d’information  et  de  communication
(notamment  les  ordres  de  missions,  congés  et  états  de  frais  de  déplacement,  états  relatifs  aux
éléments variables de paie).

Article 28

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Stéphane  GUILLERM, délégation  de  signature  est  accordée  à
Yannick MOY, chef des services des systèmes d’information et de communication, adjoint au directeur, à
l’effet de signer les documents pour lesquels Stéphane GUILLERM, a reçu délégation au titre de l’article 27.
Article 29

En cas D’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM et Yannick MOY, délégation de signature est
accordée à Nadège MONDJII, chargée d’affaires en charge du pilotage et de la coordination à l’effet de
signer les documents pour lesquels Stéphane GUILLERM a reçu lui-même délégation au titre de l’article 27,
dans la limite toutefois de 15 000 € HT pour les documents cités au point 1 de cet article.
Article 30

Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Frédéric  STARY,  chargé  des  fonctions  de  chef  de  la
délégation  régionale  des  systèmes  d’information  et  de  communication  de  Tours  pour  les  attributions
suivantes :

 correspondances courantes,
 amplifications d’arrêtés et copies conformes de documents,
 certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
 demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
 ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
 bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.
Article 31

En cas d’absence ou d’empêchement de Frédéric STARY, la délégation de signature qui lui est consentie
pourra être exercée par Lionel CHARTIER.
Article 32

Délégation  de  signature  est  donnée  à Gilles  BOULAIN,  Christophe  BURA,  Martial  RACAPE,  Bruno
HAUTBOIS,  Hervé  MERY,,  Jean-Philippe  CHAMBERT,  Alain  EPIVENT,  David  ALLAIN,  Michel
DERRIEN, Raphaël BOQUET, Michèle BERTHELIER, Florence NIHOUARN, Didier TIZON, Christophe
CHEMIN, Pascal PERRIOT, Pascal DUTOUR, Pierre LORY, Frédéric PROUTEAU, Yves REMY, Philippe
VAUVY, Jérome LARUE, Yves EHANO, Alain MESSAGER, Jean-Yves LE PROVOST, Didier LEROY,
Eric ESPINASSE, Erwan COZ pour les documents relatifs aux plans de prévention sur les sites.
Article 33

Délégation de signature est donnée à François JOUANNET, en tant que correspondant du responsable de site
pour la délégation régionale de Tours pour :

 les expressions des besoins n’excédant pas 2 000 € HT se rapportant à la gestion et l’exploitation des
bâtiments du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest à Tours,

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations et des services et la constatation du service fait par référence

aux commandes correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.
Article 34

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 18-35 du 22 mars sont abrogées.
Article 35

Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité
Ouest est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des vingt
départements correspondants.
Rennes, le 15 juin 2018
Le Préfet de la Région Bretagne, Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfet d’Ille-et-Vilaine
 Christophe MIRMAND
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